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L’ADQ abandonnerait le critère de la langue
La priorité irait aux immigrants capables de trouver un emploi dès leur arrivée

ROBERT DUTRISAC «Aujourd’hui, on importe du chômage», a affirmé le allaient avoir une job en arrivant», a-t-il ajouté. des participants, intitulé Façonner la modernité, en
président de la commission politique de l’Action dé- Lors d’une conférence de presse, M. Le Bouyon- vue du septième congrès de l’ADQ, qui se déroulera

Québec — Un gouvernement adéquiste réduirait mocratique du Québec, Stéphane Le Bouyonnec. Le nec, la députée de Groulx et porte-parole en matière en fin de semaine à Laval.
le nombre de nouveaux arrivants francophones gouvernement Charest a trop insisté sur le fait que les de développement économique, ünda Lapointe, la Axé sur le développement économique, ce cahier 

pour accorder la priorité aux immigrants capables de immigrants «devaient parler le français avant de ren- conseillère du parti, l’économiste Diane Bellemare,
dénicher un emploi dès leur arrivée au Québec. trer au Québec, au détriment de demander d’abord s’ils ainsi que Mario Charpentier ont présenté le cahier VOIR PAGE A 8 LAN GUE

Détenus afghans

Le gouvernement 
Harper empêche 

des témoins 
de parler

L’attitude des conservateurs 
force la tenue d’une enquête 
publique de deux millions

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le manque de transparence du gou­
vernement Harper et son refus de collaborer à 
une investigation sur la police militaire à propos du 

transfert des détenus en Afghanistan force la tenue 
d’une enquête publique. Coût pour les contri­
buables: deux millions de dollars.

Le gouvernement conservateur refuse de divul­
guer des documents et empêche des témoins de par­
ler aux enquêteurs de la Commission d’examen des 

plaintes concernant la police mi­
litaire (CPPM). Il s’agit d’un 
comportement «inacceptable» 
aux yeux des partis d’opposition 

’IP® I à Ottawa. Le rapport Manley, dé­
posé en janvier dernier, faisait 
également état d’un manque de 
franchise et de transparence du 
gouvernement à propos de la 
mission en Afghanistan.

La CPPM a été créée en 1998 
Maxime Bernier par le Parlement pour surveiller 

et enquêter lorsqu’une plainte 
est portée contre la police militaire. Une telle plainte a 
été déposée il y a un peu plus d’un an, le 21 février 
2007, par Amnistie internationale et l’Association des 
libertés civiles de la Colombie-Britannique. Ces deux 
ONG affirment que des agents de la police militaire 
du Canada présents en Afghanistan ont transféré des 
détenus aux autorités locales à au moins 18 reprises, 
même si les risques de torture étaient bien réels dans
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Les Tibétains toujours en colère
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LES DENONCIATIONS de la situation imposée au Tibet se multiplient à l’approche des Jeux olympiques de Pékin. Hier, plusieurs jeunes 
Tibétaines sont allées dénoncer le sort réservé à leur pays devant l’ambassade chinoise de New Delhi. Le moment avait été soigneusement choisi: 
c’était hier le 49e anniversaire du soulèvement des Tibétains réprimé par les autorités chinoises. A Lhassa, des centaines de manifestants, surtout 
des moines, ont aussi tenté de souligner cet événement. Rappelons que le département d’Etat américain a retiré mardi la Chine de sa liste des pires 
violateurs des droits fondamentaux, elle qui y figurait depuis plusieurs années. Nos informations en page B 5.

La fin de la CAM approche, 
vive la carte à puce !

Les usagers pourront réapprovisionner leurs 
cartes dans des distributrices automatiques

JEANNE CORRIVEAU

E
lle était attendue depuis des an­
nées, la carte à puce qui fera bien­
tôt son entrée officielle dans le mes 
tro montréalais et dans le réseau 
métropolitain de transports en commun. 

Déjà, les usagers ont pu remarquer la pré­
sence de nouveaux tourniquets et de dis­
tributrices automatiques dans les stations 
de métro, signe avant-coureur de la révolu­
tion à venir. Des usagers triés sur le volet 
serviront de cobayes pour tester la nouvel­

le carte au cours des prochaines semaines.
C’est le 16 avril prochain que les sociétés de 

transport de la région métropolitaine, de 
concert avec le Réseau de transport de la capi­
tale (RTC) et l’Agence métropolitaine de trans­
port (AMT), lanceront simultanément leur 
programme d’implantation de la carte à puce.

La nouvelle carte à puce remplacera pro­
gressivement les cartes mensuelles, les 
cartes hebdomadaires et les lisières de 
billets conventionnelles. L’usager n’aura
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JACQUES NADEAU I.K DEVOIR
Les nouveaux tourniquets sont déjà prêts. Le nouveau programme entrera en 
vigueur le 16 avril.

La Caisse de 
dépôt s’intéresse 
à Pilot Voyageur

KATHLEEN LÉVESQUE

La Caisse de dépôt et placement du Québec s’intéres­
se de près au projet immobilier de l’îlot Voyageur, 
qui a contribué au dérapage financier de ITJniversité du 

Québec à Montréal (UQAM), a appris Le Devoir.
Depuis quelques mois déjà, une des filiales immo­

bilières de la Caisse, la S1TQ, examine avec soin le po­
tentiel économique de l’îlot Voyageur, laissé en plan 
par l’UQAM. Aucune transaction formelle n’a été fai­
te, mais la SFTQ a décidé de poursuivre ses travaux 
préliminaires. Des discussions ont été engagées no­
tamment avec le propriétaire des terrains, la firme pri­
vée Busac, qiü a agi à titre de promoteur et de parte­
naire de l’UQAM.

«Im SITQ examine ce projet parce qu’il pourrait être 
d’intérêt pour elle. C’est une étude 
qui se fait uniquement sur des 
bases d’affaires. Pour la SITQ, il h -a 
est clair qu 'il y a toujours des ob- Æf**
jectijs très précis de rentabilité éco­
nomique», h expliqué Gilbert ■ *** ,J| 4 I
Desroberts, porte-parole de la *—^«Mi 
Caisse de dépôt et placement 

M. Desroberts a précisé que 
la SITQ ne répond à aucune 
commande politique et que c’est Michelle 
en toute indépendance qu’elle a Courchesne 
décidé d’étudier ce projet sur le 
marché montréalais. Il reste que la ministre de l’Edu­
cation, Michelle Courchesne, avait annoncé en sep­
tembre dernier que le gouvernement récupérait l’îlot 
Voyageur et le gouffre financier que celui-ci a entraîné 
pour l’UQAM. L’autre projet immobilier déficitaire, le 
Complexe des sciences, demeure entre les mains de 
l’UQAM. «Comme l'université n’a certainement pas dé­
montré sa capacité de gérer un projet immobilier de cet­
te ampleur, nous allons la dégager de cet impact finan­
cier et nous allons, en collaboration, trouver un promo­
teur», avait ;dors déclaré la ministre Courchesne.

Aucun commentaire n’a été émis hier au cabi­
net ministériel à propos de la possibilité que la 
SITQ prenne part active au dossier. Le porte-paro­
le de l’UQAM n’a pas pu être joint.
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Au Québec, la Loi électorale précise que la délimitation des circonscriptions électorales doit être revue toutes les deux 
élections générales. La Commission de la représentation électorale consultera bientôt les Québécoises et les Québécois 
sur sa proposition d’une nouvelle délimitation de la carte électorale. La carte actuelle ne reflète plus la réalité du Québec 
en raison des mouvements de population des dernières années. Ainsi, plusieurs circonscriptions ne respectent plus 
les critères fixés par la Loi.

Cette proposition est portée à l’attention de la population du Québec et fera l’objet d’auditions publiques au printemps 2008. 
La Commission de la représentation électorale compte sur la participation du plus grand nombre pour mener à bien Cette 
importante consultation.

Pour plus d’information : 
Consultez notre site au
www.lacartechange.qc.ca

Communiquez avec notre Centre de renseignements
au 1888 ÉLECTION (i 888 353-2846)

Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent composer sans frais : 1800 537-0644.

Commission de la représentation 
électorale du Québec

http://www.lacartechange.qc.ca
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Sale
histoire

Depuis dix ans, Jean Charest a tout mis en 
œuvre pour faire taire ceux qui s’interro­
geaient sur l’inadéquation entre ses reve­
nus officiels et son train de vie, n’hésitant pas à me­

nacer les esprits trop curieux de poursuites judi­
ciaires qui n’ont jamais eu de suite, sauf la mise à 
pied d’un journaliste que ses patrons ont honteuse­
ment laissé tomber.

Jamais il n’a voulu discuter des avantages qui ont 
pu lui être consentis quand il a accepté de quitter Ot­
tawa pour empêcher Lucien Bouchard, à qui la crise 
du verglas avait rendu son aura, de déclencher un 
nouveau référendum.

Prétendre aujourd’hui qu’il n’y a jamais eu le 
moindre secret est une insulte à l’intelligence. Au dé­
part, il avait indiqué que le PLQ lui versait un salaire 
en attendant son entrée à l’Assemblée nationale, ce 
qui pouvait laisser croire qu’il y renoncerait une fois 
élu député.

Par la suite, il avait reconnu du bout des lèvres 
que le PLQ remboursait certaines de ses dépenses, 
sans toutefois préciser lesquelles ni mentionner le 
moindre chiffre. H reconnaît aujourd’hui avoir reçu 
75 000 $ par année depuis dix ans, mais comment 
être certain qu’il ne s’agit pas de 100 000 $ ou de 
200 000 $ s’il refuse de rendre public Y «arrangement 
financier» évoqué dans un communiqué de presse 
émis en catastrophe au petit matin par le nouveau 
président du PLQ, Jean D’Amours?

Il est évident que M. Charest n’en aurait jamais par­
lé si un collègue de TVA n’avait pas découvert le pot 
aux roses. D’ailleurs, rien n’assure que cette entente a 
été consignée par écrit On n’en trouve pas la moindre 
trace dans les états financiers du PLQ.

Cela autorise toutes les hypothèses, y compris les 
plus imaginatives. Dans une entrevue avec le Globe 
and Mail, le whip du PQ, Stéphane Bédard, faisait 
même un rapprochement avec l’affaire Cadman, qui a 
plongé le gouvernement Harper dans l’embarras.

Tout dépendrait de la date à laquelle l’entente entre 
M. Charest et le PLQ aurait été conclue. S’il était tou­
jours membre de la Chambre des communes à ce 
moment-là, il a pu y avoir irrégularité, puisqu’on lui 
aurait offert un avantage financier afin qu’il abandon­
ne son siège. Mais comment le savoir si on n’a pas ac­
cès à l’entente?

♦ ♦ ♦
■ Il est vrai qu’il y a déjà eu des cas de double rému­

nération du premier ministre dans d’autres provinces 
canadiennes. Si on le sait, c’est précisément qu’on 
n’en a pas fait un secret fi aurait été normal que M. 
Charest fasse savoir qu’il lançait une pratique inédite 
dans l’histoire moderne du Québec.

! M. Charest plaide que cela relève du «domaine pri­
vé». Ce n’est pas la première fois qu’il adopte ce com­
portement un peu schizophrène qui lui fait dissocier 
lé «citoyen Charest» du premier ministre du Québec, 
mais l’argument est irrecevable.

Quand le chef du gouvernement reçoit une som- 
me d’argent en sus de son salaire officiel, il est clair 
qu’il ne peut pas s’agir d’une affaire privée, à moins 
qu’il vende ses biens personnels ou qu’il reçoive un 
héritage.

Paradoxalement c’est le président sortant du PLQ, 
Marc-André Blanchard, qui a fait la remarque la plus 
troublante en déclarant que le supplément de 75 000 $ 
consenti à M. Charest qui porterait sa rémunération 
globale à plus de 250 000 $, visait à le mettre à l’abri 
des tentatives de corruption.

Le salaire officiel du premier ministre du Québec 
(182 717 $) est plus élevé que celui de tous ses homo­
logues provinciaux, bien que très inférieur à celui du 
premier ministre du Canada (301 000 $). 11 est clair 
que les exigences de la fonction commanderaient un 
meilleur traitement mais il est franchement injurieux 
pour tous ceux qui font métier de politique d’introdui­
re (a question de l’intégrité dans le débat 

A partir de quel revenu un homme est-il à l’abri de 
la tentation? D’ailleurs, pourquoi le premier ministre 
serait-il le seul à voir sa conscience fortifiée de la sor­
te? Prenons l’exemple du ministre de la Santé. L’in­
dustrie pharmaceutique constitue sans doute un des 
lobbys les plus puissants. Ne conviendrait-il pas 
d'ajouter au salaire de 158 000 $ que Philippe 
Couillard touche à l’heure actuelle? On peut égale­
ment penser que le ministre du Développement éco­
nomique est un homme très sollicité, sans parler de la 
ministre des Transports, de son collègue des Res­
sources naturelles...

♦ ♦ ♦
A l’extérieur de l’Assemblée nationale, la mise en 

demeure est un moyen auquel le premier ministre re­
court volontiers pour intimider ses adversaires. A 
l’Assemblée nationale, les députés bénéficient de l'im­
munité, de sorte qu’il faut utiliser d’autres méthodes.

Il est vrai qu’en 2003, Claude Blanchet a quitté la 
Société générale de financement dans des condi­
tions qui semblaient bien généreuses pour le 
p.-d.g. d’une société qui venait de subir des pertes 
aussi substantielles. Le leader parlementaire du 
gouvernement, Jean-Marc Fournier, a cependant 
été particulièrement odieux hier après-midi en pré­
sentant Pauline Marois comme le «conjoint survi­
vant» qui bénéficiera de la pension de 80 000 $ ac­
cordée à son mari par le gouvernement dont elle 
faisait partie.

Peu importe ses qualités, il était certainement dis­
cutable de confier à M. Blanchet la direction de la 
SGF alors que Mme Marois était membre du gouver­
nement. La turpitude des uns ne justifie cependant 
pas celle des autres.

Au moins, dans le cas de M. Blanchet, il n’y a eu au­
cune cachotterie. La preuve en est que les libéraux 
prennent régulièrement plaisir à étaler sur la place pu­
blique les conditions dont il a bénéficié, des condi­
tions si scandaleuses qu’après avoir mis M. Blanchet 
à la porte, le gouvernement Charest a offert les 
mêmes à son successeur, Pierre Shedleur.

On ne connaît rien de l’arrangement entre M. Cha­
rest et son parti, mais on ne réagit pas aussi brutale­
ment sans raison. Cela risque de devenir une bien 
sale histoire.

mdavid@ledevoir.com

Pénurie d’infirmières

Comment sortir 
de la crise ?

Le secteur public doit être aussi flexible 
que le privé, disent les infirmières

Plus de choix et de flexibilité: voilà comment les agences pri­
vées arrivent à recruter un nombre de plus en plus élevé 
d’infirmières désabusées du réseau public. Cette ponction 
grandissante a toutes les allures d’une désaffection, selon 
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ), qui
presse Québec de réagir et vite.

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Le nombre d’infirmières dont 
l’employeur principal est une 
agence privée a doublé entre 2000 

et 2007 au Québec. Cette situation, 
décriée tant par les syndicats que 
par l’OIIQ, préoccupe aussi le mi­
nistre de la Santé, Philippe 
Couillard, qui a répliqué du tac au 
tac en annonçant hier trois projeLs- 
pilotes destinés à renverser la ten­
dance. Sa solution? Embaucher 
des infirmières auxiliaires pour 
soulager un peu les infirmières 
techniciennes et cliniciennes.

Trois établissements montréa­
lais ont été ciblés, soit les centres 
de santé et de services sociaux 
(CSSS) de Verdun et d’Ahuntsic 
ainsi que l’hôpital Maisonneuve- 
Rosemont Ceux-ci se partageront 
une enveloppe de 1,2 million de 
dollars destinée à améliorer l’orga­
nisation du travail, principalement 
grâce à l’embauche de nouvelles 
forces vives. Le renfort attendu 
viendra donc du côté des infir­
mières auxiliaires, qui soulageront 
les équipes existantes, brûlées par 
le recours quasi quotidien aux 
heures supplémentaires.

Cette proposition a laissé sur sa 
faim l’OIlQ et enragé la Fédération 
interprofessionnelle de la santé du 
Québec (FIQ). «Franchement, je 
ne vois pas dans l’annonce du mi­
nistre un virage capable d'insuffler 
la flexibilité qui manque au réseau 
public», a commenté la présidente 
de l’Ordre, Gyslaine Desrosiers. 
Plus cinglante, la présidente de la 
FIQ a dénoncé la volonté du mi­
nistre d’imposer un projet rejeté 
par son syndicat soit celui de Mai­
sonneuve-Rosemont, jugé inadé­
quat en raison du climat de travail 
difficile qui y règne. «Le ministre

fait fi de notre opposition et impose 
sa décision!», a dit Lina Bonamie.

Ses membres entendent ne pas 
donner suite au projet controver­
sé. «Aucun projet-püote ne pourra 
avoir lieu dans cet hôpital sans l’ac­
cord du syndicat local représentant 
ces professionnelles», a prévenu 
Mme Bonamie. Il en ira 
tout autrement pour les 
deux autres projets, aux­
quels la FIQ a l’intention 
de participer active­
ment. Elle n'en déplore 
pas moins l’attitude du 
ministre, qui lui paraît 
de «mauvaise augure» 
pour l’avenir de la Table 
nationale sur la main- 
d’œuvre infirmière, dont 
les recommandations 
sont attendues d’ici la fin 
de mars.

A l’OIIQ, on juge aus­
si que ces projets-pilotes 
auront une portée limi­
tée. Le phénomène de 
l’attrait des agences est 
en effet beaucoup plus 
complexe, montre un 
sondage CROP publié 
hier. Surprise, les infir­
mières qui passent du 
public au privé travaillent au moins 
autant d’heures qu’auparavant si­
non plus. Plusieurs ont des ho­
raires variables (32 %) et près de la 
moitié travaillent régulièrement le 
soir, la nuit et les fins de semaine. 
Mais il s’agit ici d’un choix pleine­
ment assumé et surtout, négocié, 
montre le sondeur.

Sur mesure
«Le mot clé ici, c’est “choix"», ré­

sume Gyslaine Desrosiers, qui 
rêve de voir ce principe devenir le 
maître mot du réseau public. 
Flexibles, les agences sont prêtes

à moduler les conditions de travail 
de leurs employées de manière à 
leur permettre de réaliser leurs 
projets d’étude, de iamille ou de re­
traite progressive. Cette formule 
«sur mesure» explique d’ailleurs 
en grande partie leur succès au­
près des plus jeunes et des plus 
âgées, qui sont sur-représentées 
dans les agences privées.

Dans le réseau public, ce genre 
de projet de vie ne trouve présen­
tement aucune écoute, déplore 
Mme Desrosiers. La pénurie d’ef­
fectifs crée en effet une pression 
supplémentaire qui rend tout amé­
nagement impossible. Or «on n’est 
plus dans un contexte économique 

où on peut dire: c’est à 
prendre ou à laisser», a 
rappelé la présidente de 
l’Ordre.

Autrement plus sub­
stantiel, le salaire n’est 
pas non plus étranger à 
l’attrait qu’exercent les 
agences. Au public, une 
infirmière gagne entre 
21 et 31 $ l'heure. En 
agence, elle gagnerait 
plutôt entre 35 et 55 $, 
selon ce qui circule de 
manière informelle 
dans le milieu. Cela dit, 
même la présidente de 
l’Ordre ignore les tarifs 
réels en cours. «On sait 
que les agences signent 
des contrats avec des 
établissements publics, 
mais les détails nous 
sont inconnus.»

A priori, l’Ordre ne 
remet pas en question la présence 
des agences. Sa présidente note 
toutefois que leur attrait grandit et 
ce, au détriment du réseau public. 
«Leffet pervers de ce phénomène en 
croissance nous inquiète, puisqu’il 
se traduit dans le réseau par une in­
stabilité dans les équipes de soins.» 
Hier, le ministre a convenu que 
leur présence temporaire déstabili­
se les équipes, ce qui «n’est pas bon 
pour les patients, pas bon pour la 
continuité des soins et pas bon pour 
le climat de l’hôpital».

Le Devoir

Philippe
Couillard
propose
d’appeler

des
auxiliaires 

en renfort

Le DGE bouscule la carte électorale
JOCELYNE RICHER

Québec — Si des élections générales ont lieu au 
printemps 2009, ce pourrait bien être en fonction 
d’une carte électorale complètement redessinée.

Il est difficile de prédire quel serait l’impact poli­
tique, en matière de nombre de sièges pour chaque 
parti, si la nouvelle mouture proposée hier par le pré­
sident de la Commission de la représentation électo­
rale (CRE), Marcel Blanchet est adoptée telle quelle. 
Mais il serait certainement considérable.

Par souci d’équité entre les régions et afin de 
mieux respecter la loi, M. Blanchet propose le redé­
coupage de 86 des 125 circonscriptions que compte le 
Québec.

Trois circonscriptions disparaîtraient de la carte, 
soit une en Gaspésie, une autre en Beauce et la troi­
sième dans le Bas-Saint-Laurent.

De nouvelles circonscriptions seraient créées en 
Montérégie, dans Laurentides-Lanaudière et à Laval, et 
de nombreuses autres fusionnées dans un grand bras­
sage qui soulève déjà la grogne de la classe politique.

Il s’agit de la proposition de réforme de la carte 
électorale la plus importante depuis 30 ans. Elle sera 
soumise à une consultation, mais au bout du compte, 
c’est la Commission de la représentation électorale, 
un organisme indépendant du gouvernement, qui 
tranchera.

Compte tenu de son poids démographique à la 
baisse, la Gaspésie serait une des régions les plus tou­
chées, passant de quatre à trois circonscriptions. Cel­
le de Gaspé serait divisée en deux entités pour deve­
nir Gaspé-Matane et Bonaventure-Percé.

Le Bas-Saint-Laurent ne serait pas épargné. Rivière- 
du-Loup, la circonscription du chef de l’opposition of­
ficielle Mario Dumont, gagnerait le Témiscouata voi­
sin, qui appartient actuellement au ministre des Res­
sources naturelles, Claude Béchard. L’autre moitié de 
son comté, Kamouraska, serait jointe à Montmagny-

L’Islet pour devenir la nouvelle circonscription de 
Côte<lu-Sud.

Beauce-Nord, un fief adéquiste, serait fusionnée à 
la libérale Frontenac et deviendrait Beauce-Amiante.

Contrairement à la Gaspésie, la Montérégie connaît 
une forte croissance démographique qui nécessite 
des ajustements. Le nouveau comté de Roussillon ver­
rait le jour. A Laval, même constat, où on devrait 
compter six circonscriptions au lieu de cinq. La sixiè­
me s’appellerait Marc-Aurèle-Fortin. La région de 
Laurentides-Lanaudière gagnerait elle aussi un com­
té, La Raine.

Quant à elle, Tîle de Montréal sortirait de l’exercice 
quasi intacte.

Charlevoix, circonscription de la chef péquiste Pau­
line Marois, gagnerait du galon et engloberait une 
partie de la région immédiate de Québec, l'île d’Or­
léans et toute la côte de Beaupré.

Consultation
Entre les mois d’avril et de juin, une consultation 

sera menée dans les régions. Les élus se prononce- 
roqt sur la réforme en juin à l’Assemblée nationale.

A l’automne, la CRE rendra une décision finale à 
propos de sa réfonne, qui pourra entrer en vigueur au 
printemps 2009, à temps pour le déclenchement éven­
tuel d’élections.

Si jamais des élections ont lieu plus tôt, c’est la car­
te actuelle qui prévaudra.

Déjà, on sait que plusieurs élus vont se battre bec 
et ongles pour maintenir le découpage actuel.

«On a une partie de notre histoire où à travers cette 
carte électorale-là, on vient un peu concéder la défaite 
des régions, et moi, je ne peux pas accepter ça comme 
député», a déclaré le député péquiste de Matane, Pas­
cal Bérubé, en point de presse. «H y a une bataille qui 
commence aujourd’hui. On va la livrer», a-t-il promis.

La Presse canadienne

Fécondation in vitro

Une meilleure 
sélection 

des ovules évitera 
des grossesses 

multiples
Des chercheurs 

de V Université Laval font 
breveter un nouveau test

PAULINE GRAVEL

Sans moyen de déterminer la qualité réelle des 
embryons conçus in vitro, les médecins transfè­
rent dans l’utérus des femmes, non pas un seul em­

bryon conçu in vitro, mais deux, voire trois, dans le 
but d’accroître les chances de succès de la grosses­
se. Cette procédure mène toutefois fréquemment à 
des grossesses multiples, qui sont beaucoup plus à 
risque de complications et plus susceptibles d’abou­
tir à des naissances prématurées. Une équipe de 
l’Université Laval dirigée par le professeur Marc-An­
dré Sirard a mis au point un test génomique permet­
tant d’identifier et de sélectionner les ovules les plus 
matures, qui devraient permettre de mener à terme 
une grossesse à la suite d’une fécondation in vitro 
(FFV). Grâce à cette méthode que les chercheurs 
ont brevetée, les médecins pourront désormais im­
planter un seul embryon tout en maintenant un bon 
taux de réussite.

Les suppléments hormonaux que l’on administre 
dans un premier temps aux femmes qui ont recours à 
la fécondation in vitro pour concevoir un enfant indui­
sent la croissance de plusieurs follicules — renfer­
mant chacun un ovule — sur l’ovaire. «Au moment de 
la récolté de ces follicules, l’ovule doit être idéalement 
mature comme un fruit bien mûr, a expliqué Marc-An­
dré Sirard, chercheur au Centre de recherche en bio­
logie de la reproduction à l’Université Laval. Or, 
quand plusieurs fruits poussent en même temps, ils ne 
mûrissent pas tous également. Ainsi, il nous était jus­
qu’à maintenant impossible de différencier les follicules 
plus mûrs des moins mûrs uniquement en les regardant 
car ils se ressemblent tous. Avec les outils de la géno­
mique, nous pouvons examiner 4000gènes à la fois, et 
parmi ceux-ci nous en avons trouvé cinq, intervenant 
dans la maturation de l’ovule, qui permettent de diffé­
rencier les ovules matures ayant permis de mener à ter­
me des grossesses de ceux ayant donné des embryons qui 
se sont mal développés.»

Chacun de ces follicules renferme un ovule micro­
scopique entouré de nombreuses cellules nourri­
cières. «Lorsque le médecin prélève ces jbllicules dans le 
but d’en retirer l’ovule qui sera fécondé en laboratoire, il 
aspire aussi ces cellules nourricières qui normalement 
étaient jetées à la poubelle», a précisé le scientifique, 
qui avait déjà identifié dans les cellules nourricières 
de bovins des marqueurs qui fournissaient des infor­
mations sur le degré de maturité des ovules et sur 
leur qualité.

Plus récemment, en collaboration avec une cli­
nique de fertilité d’Ottawa, l’équipe de M. Sirard a vé­
rifié la fiabilité de ces marqueurs génétiques chez 40 
femmes auxquelles on transférait des embryons 
conçus in vitro. Cette dernière étude a pennis d’iden­
tifier cinq gènes appartenant aux cellules nourricières 
et dont l’expression était significativement plus élevée 
dans les ovules qui avaient atteint leur pleine maturité 
et avaient permis ultérieurement de donner naissance 
à un enfant «Le test génomique vérifiant la présence de 
ces cinq marqueurs génétiques qu'on ne peut associer à 
des fonctions précises pour le moment s’effectue unique­
ment sur les cellules nourricières sans toucher à l’ovule 
qui demeure intact», souligne le chercheur.

Actuellement, le choix des embryons qui seront 
transférés dans l’utérus de la femme repose sur des 
critères morphologiques et le rythme de leur divi­
sion cellulaire. «Si le spécialiste voit trois beaux em­
bryons comptant huit cellules au troisième jour sui­
vant la fécondation, il sera tenté de les transférer tous 
les trois dans l’utérus de la femme parce qu’il ne dis­
pose d’aucun outil lui permettant de savoir lesquels 
sont réellement viables. Parfois, les trois embryons 
sont normaux et donneront des triplés. Or les jumeaux 
et les triplés entraînent des coûts sociaux énormes [en 
soins postnatals notamment].»

En fait, «au moins 30 % des embryons qui semblent 
normaux à l’examen morphologique présentent des 
anomalies chromosomiques», fait remarquer le cher­
cheur, qui rend publique sur le site Internet de la re­
vue Human Reproduction sa méthode de sélection 
des embryons, qui s’avère plus objective et plus 
fiable que celle employée présentement dans les cli­
niques de fertilité.

La prochaine étape qu’entreprendra sous peu 
l’équipe de M. Sirard rise à éprouver la technique sur 
un plus grand nombre de patientes (environ 400 
femmes appartenant à diverses populations et rece­
vant leur traitement dans des cliniques différentes) 
afin de vérifier qu’elle permet de prédire avec préci­
sion et fiabilité la qualité des ovules, et de ce fait l’is­
sue de la grossesse. Si la valeur prédictive de la mé­
thode se confirme, il deviendra possible d’accroître le 
taux de succès des grossesses suivant une FIV et de 
réduire les grossesses multiples et leurs consé­
quences parfois désastreuses.

Le Devoir

EN BREF

Hôpital de Lachine: 
une fois suffit, 
semble penser le PLQ
En juin dernier, l’Assemblée nationale 
avait appuyé à l’unanimité l’idée que l’hô­
pital de Lachine puisse conserver son sta­
tut francophone unique une fois intégré 
au Centre universitaire de santé McGill. 
Hier, une motion présentée conjointement 
par l'Action démocratique du Québec 
(ADQ) et le Parti québécois (PQ) visant à 
réitérer ce principe a pourtant été rejetée

par les libéraux. Au grand dam du porte- 
parole du PQ en matière de santé, Ber­
nard Drainrille. «C'est quoi, cette attitude? 
[...] Le ministre Philippe Couillard et la 
(...] ministre responsable de la Charte de la 
langue française, Christine St-Pierre, pren­
nent des positions et des décisions contraires 
à leurs propos et à leurs engagements.» Le 
président du comité médical consultatif 
de l’hôpital de Lachine, le Dr Paul Saba, a 
lui aussi déploré cette volte-face. «Parions 
qu’il s’offrira d’autres occasions pour que la 
majorité que l'on tente de bâillonner indû­
ment puisse se faire entendre et respecter.» - 
Le Devoir

Des stratégies gagnantes

François Gendron
avocat

LL.L., M A., Ph.D. 

Vieux Montreal 514.S45.5545
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LES ACTUALITES 
Deux promoteurs réclament d’être traités 

indépendamment du projet Griffintown
« Nous avons le droit de développer notre projet sur nos terrains »

JEANNE CORRIVEAU

Propriétaires de terrains situés 
en bordure du bassin Peel, 
deux promoteurs demandent à la 

Ville de Montréal d’exclure ce sec­
teur du programme particulier 
d’urbanisme (PPU) qui fait l’objet 
de consultations ces jours-ci. Dans 
le mémoire qu’ils présenteront ce 
soir, Roland Hakim et Pierre Vara- 
di estiment qu’ils sont en droit de 
réaliser leur propre projet de déve­
loppement et qu’ils ne se laisse­
ront pas exproprier au profit de 
Devimco, la firme derrière le pro­
jet Griffintown.

Au mois de février dernier, Ro­
land Hakim avait présenté à l’ar­
rondissement du Sud-Ouest un 
vaste projet de développement 
comportant deux tours de 60 
étages sur ses terrains situés de 
part et d’autre de la rue Brennan. 
Les deux édifices abriteraient un 
hôpital privé, une gare intermodale 
pour accueillir le futur tramway, un 
hôtel ainsi que des restaurants et 
un centre sportif. Or une partie de 
ses terrains se retrouve dans le pé­
rimètre du PPU, là où Devimco 
projette de réaliser son îlot patrimo­
nial et culturel doté d’une salle de 
spectacle et d’un hôtel. Les autres

terrains compris dans cet îlot sont 
la propriété de Pierre Varadi, prési­
dent du Groupe Canvar, de la So­
ciété d’habitation et de développe­
ment de Montréal (SHDM) et de 
la Ville de Montréal.

Conjointement avec M. Varadi, 
qui possède un terrain adjacent au 
bassin Peel, M. Hakim présentera 
ce soir un mémoire afin de récla­
mer que le secteur du bassin. Peel 
soit exclu du PPU et qu’il fasse plu­
tôt l’objet d’un projet particulier. 
«Nous avons le droit légitime de dé­
velopper notre projet sur nos ter- 

, rains, soulignent les deux promo­
teurs dans le mémoire dont Le

Devoir a obtenu copie. Nous avons 
le devoir de défendre nos terrains 
contre quelque expropriation injuste 
et injustifiée et nous allons le /dire.»

Selon les deux promoteurs, le 
PPU «englobe [leur] îlot de manière 
artificielle, voire forcée». Us soutien­
nent que le réaménagement de 
l’autoroute Bonaventure, qui sera 
transformée en boulevard urbain, 
désenclavera l’îlot et fera en sorte 
qu’il serait plus naturel d’intégrer 
celui-ci au secteur du Havre. De 
plus, ajoutent-ils, le viaduc du CN 
représentera une barrière phy­
sique puisqu’il ne sera pas démoli.

Ils insistent pour dire qu’ils ne

s’opposent pas au développement 
du secteur de Griffintown, mais ils 
veulent en faire partie. «Notre îlot 
peut se développer indépendamment 
du projet du village Griffintown, 
sans entraves d’un projet de dévelop­
pement à l’autre», poursuivent-ils.

En guerre ouverte avec Serge 
Goulet, coprésident de Devimco, 
M. Hakim s’est récemment offus­
qué que son concurrent ait créé 
un comité de personnalités mont­
réalaises pour réfléchir sur la voca­
tion de l’îlot culturel du bassin Peel 
sans l’en avoir avisé.

Le Devoir

Les pauvres consomment trois fois plus de télé que les autres
GUILLAUME

BOURGAULT-CÔTÉ

Cy est le métro-boulot-dodo des 
ados. Passer en moyenne 

plus de 30 heures par semaine de­
vant un écran d’ordinateur ou de 
télévision, voilà la norme pour l’en­
semble des adolescents du secon­
daire au Québec. Et ce sont les 
jeunes des secteurs défavorisés 
qui sont les champions de l’écoute 
intensive.

Une étude menée par une équipe 
de l’Université de Montréal révèle

en effet que plus le milieu de vie des 
jeunes est caractérisé par une faible 
éducation des parents et un revenu 
familial moins élevé, plus la télévi­
sion attire les adolescents.

Cela est particulièrement vrai 
pour les garçons: ceux qui habi­
tent un secteur de recensement au 
faible niveau d’éducation passent 
deux ou trois fois plus de temps 
devant leur écran.

Dévoilée hier au Colorado en 
marge d’une conférence de l'Ame- 
rican Heart Association, l’étude a 
été conduite auprès de 1293 élèves

de première secondaire fréquen­
tant des écoles de la région de 
Montréal. Pendant cinq ans, la 
chercheuse Tracie A. Barnett et 
son équipe ont suivi les jeunes 
pour voir comment évoluait leurs 
habitudes d’écoute.

Les résultats montrent que le tiers 
des adolescents passent plus de 40 
heures par semaine devant un écran 
et que 10 % d’entre eux consomment 
jusqu’à 50 heures de télévision ou 
d’ordinateur chaque semaine.

C’est encore la télévision qui ob­
tient la plus large part d’intérêt des

jeunes, dans une proportion d’un 
tiers/deux tiers. Sauf que le parta­
ge télévision/ordinateur se dépla­
ce en faveur de l’ordinateur à me­
sure que les études progressent 

On dira que du temps passé de­
vant un ordinateur n’est pas néces­
sairement du temps perdu: soit, 
mais l’équipe de Mme Barnett a 
mené cette enquête pour mesurer 
les risques d’obésité touchant les 
adolescents du Québec. Et en ce 
sens, «les adolescents qui restent 
cloués à un appareil courent de plus 
grands risques de souffrir d’obésité».

peu importe qu’ils fassent leur 
devoir, clavardent ou écoutent sim­
plement un épisode d’une télésérie.

La prochaine étape, selon Mme 
Barnett, sera d’examiner pourquoi 
les jeunes des quartiers défavori­
sés sont plus souvent collés à leur 
écran. «Ces jeunes devraient avoir 
accès à des options sécuritaires et at­
trayantes qui leur permettraient de 
bouger plutôt que de demeurer im­
mobiles devant un écran», estime la 
chercheuse.

Le Devoir
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Laval est un des pôles économiques du Grand Montréal. Un atout de plus 
dans le développement régional, un choix pertinent pour les entreprises, une 
option qui parfois peut faire la différence entre partir ou rester...

Alors, vous avez besoin d'espace? Vous recherchez un environnement 
économique innovateur et audacieux? Découvrez Laval... c'est une bonne 
manière de ne pas perdre de vue le Grand Montréal.

Communiquez avec nous : l'Avenir, c'est notre langue de travail... 
nous le parlons couramment!

LAVAL
TECHNOPOLE
DES EXPERTS AU SERVICE DES ENTREPRISES DE LAVAL

Il y a une place pour vous à Laval...
Un numéro vous y conduit : 450 978-5959
Et un site Internet vous guide : www.lavaltechnopole.com

Anne-Marie 
Péladeau 
témoigne 
contre les 

policiers qui 
l’ont arrêtée 
violemment

BRIAN MYLES

Anne-Marie Péladeau a complé­
té son témoignage erratique 
et contradictoire hier au procès 

des policiers qui l’auraient agres­
sée, Roberto Sforza et Fabio-Nico- 
la Cavalière.

L’héritière déchue du fondateur 
de Québécor a nié une impression­
nante quantité 
de faits, en 
contredisant à 
certaines occa­
sions les décla­
rations qu’elle 
a elle-même 
faites à la poli­
ce à la suite de 
son arresta­
tion, le 12 oc­
tobre 2005.

Mme Péla­
deau a notamment nié qu’elle avait 
foncé sur les agents Sforza et Cava­
lière lors d’une poursuite en voiture 
à la suite d’un vol, nié quelle avait 
résisté vertement à son arrestation 
en donnant des coups de pied aux 
patrouilleurs, nié qu’elle les avait in­
juriés et qu’elle leur avait craché au 
visage. «Je ne me souviens absolu­
ment pas d'avoir donné des coups de. 
pied, fêtais tellement abasourdie par 
ce qui venait de se passer. Avec le 
coup de lampe de poche, je n’ai pas 
essayé de me débattre», a-t-elle dit en 
contre-interrogatoire.

L’arrestation de lyime Péladeau 
et de son complice, Eric Kennedy, a 
fait grand bruit en octobre 2005. Un 
hélicoptère de TVA, propriété de 
Québécor, a filmé les événements. 
Mme Péladeau a été projetée avec 
violence contre une voiture de pa­
trouille alors qu’elle avait les mains 
attachées dans le dos. Elle a été 
poussée contre la portière du véhi­
cule et frappée au thorax 

Son médecin, Jean Robert, a 
confirmé hier qu’elle avait subi 
une coupure et un hématome à 
l’œil gauche, qu’elle était incapable 
d’ouvrir dans les jours suivant l’in­
cident. Elle éprouvait également 
des difficultés à respirer normale­
ment en raison d’un hématome de 
10 cm de long par 8 cm de large à 
la hauteur de la cage thoracique.

L’agent Sforza, 39 ans, a été ac­
cusé de voies de fait avec une 
arme (la lampe de poche) et de 
voies de fait causant des lésions. 
Son équipier, Fabio-Nicola Cavaliè­
re, 32 ans, a été accusé pour sa 
part de voies de ML 

Un témoin civil, Gaétan Simard, 
a confirmé hier devant le juge 
Martin Vauclair qu’il a trouvé le 
comportement des policiers «exces­
sif un p’tit peu vu la corpulence de 
la dame et la corpulence des poli­
ciers. Elle s’est fait brasser pas mal».

M. Simard circulait dans son ca­
mion de livraison lorsqu’il a été 
percuté par le véhicule de Mme 
Péladeau et M. Kennedy en fuite. 
Pendant qu’il attendait le secours 
des ambulanciers, il a observé de 
près l’incident mettant en cause 
Mme Péladeau et les deux pa­
trouilleurs. la dame, connue pour 
ses lourds problèmes de consom­
mation de drogue, leur criait des 
injures, se débattait et résistait à 
son arrestation, a-t-il confirmé. Elle 
était à la fois «hystérique et agressi­
ve» à l’égard des agepts Sforza et 
Cavalière, a reconnu M. Simard.

Le Devoir

Anne-Marie
Péladeau

E N BREF

La neige entraînera 
un dépassement 
de coût de 13,6 
millions à Québec
La quantité impressionnante de nei­
ge qui est tombée cette année sur la 
capitale a occasionné des dépasse­
ments de coût de l’ordre de 13,6 mil­
lions de dollars, a-t-on annoncé hier. 
Si une partie de cette somme — 2,6 
millions — pourra être financée par 
la réserve du budget d’aggloméra­
tion, la Ville devra néanmoins com­
poser avec un nouveau déficit d’en­
viron 11 millions. Le maire Labeau- 
me a toutefois promis hier que cela 
ne se traduirait pas par de nouvelles 
hausses de taxes. 11 favorise plutôt 
de nouvelles compressions du côté 
de l’appareil administratif. Le budget 
normalement dévolu au déneige­
ment est de 44 millions par année. 
La Ville de Québec bâtit ses prévi­
sions çn fonction d’une moyenne de 
290 cm de neige par hiver. Or il est 
tombé jusqu’à présent 467 an de 
neige. - Ijc Devoir
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Curzi ne veut 
pas entendre 

parler
d’une langue 

standard 
québécoise

ROBERT DUTRISAC

Québec — Le Parti québécois 
a déclenché sa propre polé­
mique linguistique en proposant 

que l’enseignement du français à 
l’école soit axé non pas sur le fran­
çais standard mais bien sur la 
«langue standard québécoise».

C’est ce qu’a soumis aux mili­
tants le conseil exécutif national du 
PQ dans une résolution contenue 
dans le cahier de propositions du 
conseil national de la fin de semai­
ne. En vertu de cette proposition 
controversée, un gouvernement pé- 
quiste s’engagera à «réorienter réso­
lument l'enseignement du français 
vers l’acquisition de la langue stan­
dard québécoise, écrite et parlée 

Manifestement surpris par la te­
neur de cette proposition, le porte- 
parole péquiste en matière de 
langue et de culture, Pierre Curzi, a 
indiqué hier au Devoir qu’il la com­
battra avec énergie au conseil natio­
nal. «Cest un signal avec lequel je ne 
suis pas à l’aise», a-t-il livré. «La 
langue française, comme toutes les 
autres langues, contient toujours diffé­
rents niveaux, différents accents, des 
particularités. Mais l’étalon de la 
langue, il ne faut pas toucher à ça. Le 
français, c’est le français, aussi rigou­
reux qu’on puisse être dans notre 
connaissance, notre utilisation, notre 
façon de parler cette langue.»

En prônant d’enseigner aux 
élèves une «langue standard québé­
coise», l’exécutif national du PQ lais­
se entendre qu’il existe une langue 
québécoise distincte du français, un 
nouveau créole nord-américain. De 
ce fait, il met le doigt dans l’engrena­
ge d’une polémique pérenne qui di­
vise les linguistes au Québec.

Selon le porte-parole du PQ, Ma­
nuel Dionne, l’exécutif national n’a 
pas vraiment l’intention de faire la 
promotion d’une langue québécoi­
se distincte du français. Il s’inspire 
plutôt de l’ouvrage L’Embarras des 
langues de Jean-Claude Corbeil. Or 
M. Corbeil, tout comme l’auteure 
du Multidictionnaire des difficultés 
de la langue française, MarieEva de 
Villers, défend plutôt la notion de 
«français standard québécois».

Ce français standard québécois 
serait le français standard écrit et 
parlé dans toute la Francophonie 
avec la même grammaire et la 
même syntaxe mais assorti de 
mots utilisés uniquement au Qué­
bec, que ce soient des archaïsmes 
comme «achalandage» ou encore 
des inventions récentes comme 
«courriel» et "baladodiffusion», qui 
permettent d’éviter l’usage d’angli­
cismes adoptés par les Français.

C'est déjà trop pour certains lin­
guistes, qui croient que le français 
québécois doit se rapprocher le plus 
possible du français standard parlé 
dans l’ensemble de la Francophonie, 
à commencer par la France. Telle est 
l’opinion de l’auteur du Dictionnaire 
québécois-français, Lionel Meney. D 
importe avant tout pour les Québé­
cois, isolés en Amérique du Nord, de 
parler une langue bien comprise par 
les autres francophones afin de main­
tenir le contact «Au lieu de cultiver 
nos différences, cultivons nos simili­
tudes», a avancé M. Meney. Favoriser 
un français standard québécois, c’est 
amorcer un glissement vers cette 
troisième chapelle de linguistes, celle 
des «aménagistes endogénistes», qui 
préconisent l’usage d’une langue 
québécoise dotée dime grammaire 
émanant du parler populaire québé­
cois, estime M. Meney. Selon le lin­
guiste, ce réseau a réussi à investir 
les départements universitaires, les 
centres de recherche, les ministères 
et l’Office québécois de la langue 
française.

Le Devoir

E N BREF

Candidate 
adéquiste 
dans Crémazie
L’Action démocratique du Québec 
(ADQ) vient d’enclencher une sé­
rie d’assemblées d’investiture pour 
présenter des candidats qui porte­
ront les couleurs adéquistes lors 
des prochaines élections géné­
rales. Hier soir, l’ADQ a présenté 
Diane Charbonneau, candidate 
dans la circonscription de Créma­
zie, à Montréal. Avocate, Mme 
Charbonneau a été active auprès 
de l’Association des gens d'affaires 
d’Ahuntsic-Cartierville au cours 
des dernières années. Elle dit 
s’être jointe à l’ADQ pour «provo­
quer du changement au Québec», 
notamment en défendant les 
droits des familles. - Le Devoir

Effondrement d’un toit enneigé à Morin Heights

Trois femmes dans un état critique
GUILLAUME

BOURGAULT-CÔTÉ

Une tragique illustration rappelle 
l’importance de déneiger le toit 
des édifices en cet hiver aux précipi­

tations records: trois femmes se 
trouvaient hier soir dans un état cri­
tique après l'effondrement du toit 
d’un entrepôt à Morin Heights, 
dans les Laurentides.

Les détails concernant l’état de 
santé des trois dames n’étaient pas 
disponibles au moment de mettre 
sous presse. La Sûreté du Québec 
(SQ) s’est contentée d’indiquer que 
les femmes avaient été transportées 
au Centre hospitalier de Sainte- 
Agathe, dans un état sérieux. Aucun 
décès n’a été confirmé.

Les nouvelles attendues lais­
saient toutefois peu de place à l’es­
poir les corps des femmes ont été 
retirés des décombres de l’im­
meuble en fin de journée, après de 
longues recherches. Pompiers et 
policiers tentaient de les localiser 
depuis le début de l’après-midi. 
Quand ils ont finalement réussi à 
les trouver — la tâche a été compli­
quée par l’instabilité des lieux —, ce 
frit pour transporter trois corps re­
couverts de ce qui semblait être un 
drap noir.

C’est le toit de l’entrepôt de l’épi­
cerie fine Gourmet du village qui a 
cédé vers 12h50 hier. Le poids de 
la neige est vraisemblablement à 
l’origine de l’incident plusieurs té­
moins ont affirmé avoir entendu 
un grand craquement au moment 
des événements. Le toit effondré, 
un incendie s’est déclaré dans les 
décombres, avant d’être rapide­
ment maîtrisé par les pompiers.

La grande majorité des employés 
présents ont pu sortir de l’entrepôt à 
temps, alors que leurs trois col­
lègues restaient captives. Les trou-

■
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Les pompiers ont dû combattre un début d’incendie en même temps qu’ils fouillaient les décombres à la recherche d’éventuelles 
victimes.

ver a pris du temps: les autorités 
n’avaient pratiquement aucune idée 
de l’endroit où elles se trouvaient. 
Deux des femmes blessées seraient 
dans la cinquantaine, alors que la 
troisième serait dans la trentaine.

Toutes sortes de rumeurs ont 
couru durant l’après-midi. Les

premières informations émanant 
des lieux — et rapidement re­
layées par les réseaux d’informa­
tion continue, qui ont accordé de 
longues heures d’antenne à la 
couverture de l’incident — indi­
quaient d’abord que c’était un 
centre d’hébergement pour per­

sonnes âgées qui s’était effondré.
Cette nouvelle corrigée, une 

autre erronée a été longtemps col­
portée. Des témoins affirmaient 
qu’une communication avait été 
établie avec les trois victimes, ce 
que la police est venu démentir.

Un peu plus d’une quarantaine

de personnes travaillaient pour cet­
te entreprise, une des plus impor­
tantes de la municipaUté. Tant la 
SQ que la CSST mèneront une en­
quête pour éclaircir les circons­
tances du drame.

Le Devoir

Le double salaire de Jean Charest

Le PLQ réplique en s’en prenant 
au conjoint de Pauline Marois

ANTOINE ROBITAILLE

Québec — Le débat sur le salaire caché de Jean 
Charest a viré au salissage de part et d’autre hier. 
En Chambre, le Parti québécois a continué de s’indi­

gner du versement d’un second salaire de 75 000 $ au 
premier ministre et à réclamer que l’entente entre le 
chef libéral et son parti soit rendue publique.

Le leader libéral Jean-Marc Fournier a dit que les 
questions du PQ le contraignaient à comparer la situa­
tion du premier ministre «avec d’autres cas d’indigna­
tion, avec des fonds publics cette fois-ci». «Ce n’est pas ce 
que je veux faire, mais si vous m'y forcez, je devrai y aller», 
a-t-il dit avant d’attaquer Mme Marois par le truche­
ment de son mari, Claude Blanchet, qui a été à la tête 
de la Société générale de financement pendant cinq 
ans alors que son épouse était ministre des gouverne­
ments Bouchard et Landry. M. Fournier a ainsi dénon­
cé le fait qu’en 2002, M. Blanchet «a obtenu un petit ca­
deau du gouvernement du Parti québécois. Alors qu’il 
avait pour 771 millions de pertes, le gouvernement a dé­
cidé. de doubler sa rente. Quand il était pour quitter [sfr], 
on allait lui donner 80 000 $ par année, toutes les an­
nées, durant toute sa vie. Qui plus est, il était le premier et 
le dernier des présidents de la SGF à avoir ce traitement. 
Et qui plus est, il y a une possibilité qu'il échoie au 
conjoint survivant», a-t-il soutenu, visant évidemment la 
chef péquiste. L’attaque de M. Fournier a été applaudie 
à la fois par les libéraux et plusieurs adéquistes.

Cette charge a plus tard été qualifiée de 'grotesque

et inacceptable», de «cheap pas à peu près», de «politique 
de basse-cour» et de «dégueulasse» par François Gen- 
dron lors d'une conférence de presse en après-midi. 
Selon M. Gendron, les avantages que M. Blanchet a 
obtenus étaient publics, contrairement à ceux du chef 
libéral. Et ils étaient semblables à des arrangements 
obtenus par des «rouges». Il a par la suite évoqué cer­
tains de ces cas: «le conjoint de [line Beauchamp], la 
ministre du Développement durable», Pierre Bibeau, an­
cien membre des cabinets de Robert Bourassa, qui fut 
aussi président-directeur général de la Régie des ins­
tallations olympiques. Il a aussi cité le cas de Pierre 
Shedleur, nommé par le gouvernement Charest prési­
dent-directeur général de la SGF, qui «a un salaire su­
périeur à Blanchet» et les «mêmes bénéfices».

Plus de transparence
En marge de la présentation de son projet de carte 

électorale, le directeur général des élections, Marcel 
Blanchet, a dit juger souhaitable que les partis fassent 
preuve d’une plus grande transparence en «ventilant» 
les données de leurs dépenses. Dans les derniers 
états financiers de la formation politique, le salaire 
versé à M. Charest par le PLQ était noyé dans une 
section intitulée «autres dépenses». M. Blanchet a aussi 
noté qu’étant donné le «coût de la vie», il serait souhai­
table que le chef du gouvernement touche un salaire 
supérieur aux 182 000 $ actuels.

Le Devoir

Stéphane Dion 
passera encore son tour
KARINE FORTIN

Ottawa — Les conservateurs 
de Stephen Harper partiront 
vraisemblablement pour le congé 

de Pâques le cœur léger après 
avoir survécu à deux autres votes 
cruciaux, le premier sur la mission 
en Afghanistan et le second sur le 
budget, grâce aux libéraux.

Les troupes de Stéphane Dion 
ont en effet confirmé hier qu’elles 
n’avaient pas l’intention de défaire 
le gouvernement et de provoquer 
des élections cette semaine.

Plusieurs au sein du caucus lais­
sent toutefois entendre qu’un scru­
tin printanier demeure possible.

Même s’ils reconnaissent ne 
pas avoir obtenu toutes les garan­
ties qu’ils souhaitaient les députés 
de l’opposition officielle devraient 
normalement se prononcer en fa­
veur de la prolongation de la mis­
sion en Afghanistan jusqu’en fé­
vrier 2011.

D’après le porte-parole en ma­
tière de défense, Denis Coderre, 
«un futur gou vernement libéral est 
très satisfait de cette motion-là», qui 
est presque identique, d’après lui, 
à celle rédigée par les ténors du 
parti en début d’année.

Les libéraux devraient par ailleurs 
«laisser passer» la motion de voies et 
moyens déposée mardi par le mi­
nistre des Finances, Jim Flaherty.

Cette motion traite principale­
ment de la mise en œuvre du bud­
get mais elle aura aussi pour effet 
de tuer dans l’œuf le projet de loi 
privé du libéral Dan McTeague qui 
prévoyait une bonification des ré­
gimes enregistrés d’épargne 
études (REEE).

On s’attend à ce que l’opposition 
officielle vote contre, mais en 
nombre insuffisant pour qu’elle 
soit battue.

Tant M. McTeague que son 
chef soutiennent que le débat sur 
cette mesure saluée par une partie 
de l’électorat se poursuivra au 
cours des prochains mois, que le 
gouvernement le veuille ou non.

M. Dion a indiqué que l’initiative 
de son député pourrait éventuelle­
ment être incluse dans la prochai­
ne plateforme électorale du parti.

Le Bloc québécois et le Nou­
veau Parti démocratique sont en 
désaccord avec le gouvernement 
sur les deux enjeux soumis aux 
voix aujourd’hui.

La Presse canadienne

VEUILLEZ JOINDRE ET EXPEDIER AVEC VOTRE DON DES MAINTENANT
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Repas complet de Pâques
Nous avons besoin de votre aide pour servir des repas nutritifs et procurer d’autres services de 
transition aux personnes qui souffrent, qui ont faim et qui sont sans-abri dans la région de 
Montréal durant cette saison pascale.
Pour seulement 2,48 S, vous pouvez procurer un repas réconfortant ou d’autres services essen­
tiels qui sont le point de départ d’une nouvelle vie.
S’il vous plaît, aidez-nous à nourrir et à prendre soin de ceux qui souffrent, qui ont faim 
et qui sont sans abri en postant votre don dès aujourd'hui.
O 24,80$ pour aider 10 personnes O 124,00$ pour aider 50 personnes
O 62,00$ pour aider 25 personnes O 248,00$ pour aider 100 personnes
O_____ $ pour aider autant de personnes possible
Veuillez débiter ma carte de crédit O !

Numéro de carte_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Dateexp.
Signature
Donnez en ligne au www.missionbonaccueil.com ou composez le (514) 523-5288

Nom_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Adresse
Ville/Prov./Code postal  
Téléphone ( )
Courriel

\buillez faire votre chèque à l’ordre de :
MISSION BON ACCUEIL 
606, rue de Courcelle, Dépt. 403202 
Montréal (Québec) H4C 3L5 
www.missionbonaccucil.com

Les montants mentionnés sont des coûts moyens et comprennent les frais de préparation et de service des repas, Un reçut d’impôt sera émis pour 
tout don de 10 $ et plus. Mission Bon Accueil est un organisme de charité enregistré 10819 5215 RR0001,
NOTRE 116° ANNÉE AU SERVICE DES DÉMUNIS —

http://www.missionbonaccueil.com
http://www.missionbonaccucil.com
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EDITORIAL
Coup de balai

Après des années de confusion et d’usurpation, le titre de psy­
chothérapeute est en voie d’être réhabilité et auréolé du sceau 
de crédibilité qui lui revient, lorsqu’il le mérite! Pour cette pro­
messe de protection, le public aura toutefois patienté trop long­
temps dans l’antichambre des abus et de la fumisterie.
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ombien de ces imposteurs déguisés en guéris­
seurs de l’âme la loi 50 stoppera-t-elle? Impos­
sible de le dire: en matière de psychothérapie, 
le terrain regorge autant du fourbe que de l’au­
thentique. Certains ont avancé des chiffres à 
faire peur: quelque 4000 praticiens afficheraient 
«psychothérapeute» sur leur carte de visite, 
mais seulement 10 % d’entre eux auraient les 
compétences liées au titre.

Le projet de loi 50, étudié jusqu’à hier en com­
mission parlementaire à Québec, promet de donner un vigoureux 
coup de balai dans le fatras offert au public en matière de «psychothé­
rapie», un concept apparemment très élastique... Désormais, non seu­
lement le titre sera réservé, mais la pratique sera soumise à une série 
de contrôles qui, espérons-le, permettront d’éviter que des charlatans 
abusent d’une appellation pour embobiner des gens vulnérables.

En commission parlementaire, plusieurs ont rappelé le souvenir 
d'un reportage-choc diffusé en 2003 par l’émission Enjeux. Une — 

fausse — patiente en détresse passait d’un bu­
reau de psychothérapeute à un autre, les cinq 
«professionnels» ayant été choisis au hasard. 
Même si la patiente présentait les symptômes 
évidents d’une grave dépression, un seul des 
psychothérapeutes a passé avec succès le test 
de la qualité.

En lieu et place d’une psychothérapie — un 
traitement destiné à apaiser un trouble mental, 
une souffrance ou une détresse psychologique 
—, le téléspectateur avait alors assisté à l’étala­
ge des cures les plus absurdes, de l’imposition 
des mains à la consommation de plantes chi­

noises. La confusion la plus totale menait à un abus intenable.
Il faut dire que dans la sphère vaporeuse de la psychothérapie, 

le champ est entièrement libre. Le projet de loi 50 fournit donc le 
minimum de garanties destinées à mieux protéger le public, d’au­
tant plus facile à berner qu’il succombe de plus en plus aux maux 
de la santé mentale.

Cette loi est juste car elle tend des filets qui protégeront la popula­
tion de plusieurs abus. Elle annonce un lien entre le titre de psycho­
thérapeute et certains ordres professionnels. Elle octroie à l’Ordre 
des psychologues du Québec le pouvoir de déterminer la compéten­
ce de tous les psychothérapeutes dûment formés mais non admis­
sibles aux ordres professionnels pointés par la loi. Tout en ouvrant la 
porte aux droits acquis, elle prévoit une façon de contrôler la qualité 
des candidats. Elle garantit en outre un recours contre toute pratique 
illégale de la psychothérapie en dehors des cadres prévus.

Le public, qu’on dit au cœur de cette loi, aura toutefois dû at­
tendre quinze ans avant qu’on ne l’entoure de bras protecteurs. 
Quinze ans! Promptes à dénoncer ce laisser-faire inacceptable, les 
corporations professionnelles ont ensuite eu du mal à choisir les 
balises idéales pour y mettre fin, les mésententes liées aux intérêts 
des unes et des autres prenant apparemment le dessus sur le scan­
dale du public lésé... La loi 50 a d’ailleurs prévu la création d’un 
conseil consultatif interdisciplinaire composé de membres de plu­
sieurs professions pour veiller au bon exercice de la psychothéra­
pie: son bon fonctionnement sera intimement lié à l’harmonie qui 
y régnera. C’est à surveiller.

Si le secours annoncé par la loi 50 est heureux, il n’annonce pas 
la fin de toutes les difficultés. Dans un domaine aussi vaste et aus­
si complexe que la santé mentale, il demeure des zones grises 
dans lesquelles d’autres thérapeutes filous pourraient être tentés 
de s’engouffrer. Au public alors, dans la mesure de ses capacités, 
d’être le bon gardien de son intégrité.

machouinard@ledevoir.com

Un juste salaire
équistes et libéraux se chicanent depuis deux jours pour 
déterminer qui de Pauline Marois ou de Jean Charest se­
rait le plus vertueux. Les premiers questionnent la mora­
lité de ce salaire complémentaire versé secrètement de­
puis dix ans par le Parti libéral à son chef, ce à quoi les 
seconds répliquent en reprochant à la chef péquiste de 

profiter de la rente versée à son époux par la Société générale de fi­
nancement qu’il a présidé pendant quelques années. Mon chef est 
plus propre que le tien essaie-t-on de démontrer. Mauvais débat que 
celui-là car il n’y a de grief à faire ni à l’un ni à l’autre.

Ce supplement de revenu que touche le premier ministre de son 
parti n’est en rien scandaleux, pas plus que celui que reçoit Mario 
Dumont du sien. N’occupent-ils pas un double emploi, à la fois com­
me chef de parti et comme premier ministre ou chef de l’opposition 
officielle? 11 appartient a leur parti de déterminer s’ils doivent rece­
voir une rémunération pour compenser le temps consacré aux activi­

tés partisanes. Le cas échéant, cela doit toutefois 
être fait en toute transparence.

Aux libéraux, le seul vrai reproche qu’on peut 
leur adresser est justement l’absence de toute 
transparence. Sans les révélations de TVA, les mi­
litants du Parti libéral ne l’auraient jamais su. Ni le 
grand public. L’information était pourtant d’inté­
rêt, d’autant plus qu’une partie des 75 000 $ en 
cause provient des fonds publics. Comme tous 
les autres, le Parti libéral est financé par des sub­
ventions statutaires de l’Etat et par des dons de 
partisans pour lesquels ceux-ci reçoivent un avan­
tage fiscal. Pour le reste, il n'y a rien à redire 

puisque ces supplements de revenu ont été déclarés comme revenu 
imposable, assure-t-on.

Le secret observé par le Parti libéral ne pouvait que créer un 
doute qu'ont exploité les péquistes. La réplique a été aussi vive 
que peu élégante. \ja fortune de son mari éviterait tout souci finan­
cier à la chef péquiste qui profiterait des bénéfices obtenus par ce­
lui-ci lorsqu’il a quitté la direction de la SGE Un argument que l’on 
croyait d’une autre époque.

Plutôt que de se livrer a ce jeu du plus vertueux, les partis poli­
tiques devraient plutôt se demander si la rémunération accordée au 
premier ministre est juste et suffisante. Son salaire de 188 000 $ est à 
peu de chose près équivalent à celui d’un sous-ministre de haut rang. 
Est-ce le sous-ministre qui gagne trop ou le premier ministre pas as­
sez? La réponse va de soi. 11 faut accorder au titulaire de cette fonc­
tion une rémunération qui lui évite tout souci financier et lui assure 
un niveau de vie confortable pour lui et sa famille. Il ne s'agit pas de 
verser un salaire comparable à ceux des présidents des grandes so­
ciétés d’État, dont certains touchent plus d’un million de dollars par 
année. L’engagement en politique ne doit pas devenir une occasion 
d'enrichissement personnel, mais non plus en être une d’appauvris- 
sement. Dans ce contexte, il ne serait pas exagéré de revoir ses émo­
luments, quitte à ce que ceux qui se sentiront trop riches reversent 
ce salaire à une fondation, comme Pierre Bourque l’avait fait lors de 
ses deux mandats à titre de maire de Montréal.
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Les bons calculs
Je voudrais souligner que la seule façon de 

calculer les niveaux d’émissions requis pour 
respecter le protocole de Kyoto est celle qui a 
été utilisée par Louis-Gilles Francœur, journa­
liste au Devoir. Les explications de la ministre 
Beauchamp prêtent à confusion. Cependant, 
le Québec n’étant pas une partie au sens de la 
Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques, il n’a aucun objectif 
à atteindre et aucune compensation à verser 
en cas de non-respect du protocole. C'est un 
objectif volontaire que s’est donné le gouver­
nement du Québec, et ses dépassements de 
la cible seront inclus dans le vaste dépasse­
ment canadien, qui devrait friser le milliard de 
tonnes de C02 équivalent en 2012. Cette si­
tuation mérite d’être clarifiée. Même si le 
Québec est méritant parce qu’il met en place 
des mesures concrètes de réduction dans le 
cadre d’un plan relativement cohérent, son 
discours est trompeur et porte un faux éclai­
rage sur la question de fond: depuis 2003, nos 
émissions n’ont jamais cessé d’augmenter à 
un rythme qui ne diffère pas vraiment de ce 
lui du reste du Canada. Les prétentions du 
gouvernement du Québec de faire mieux que 
les autres provinces canadiennes ne sont 
donc pas encore fondées. Espérons que le 
passé ne soit pas garant de l’avenir!
Claude Villeneuve 
Département des sciences fondamentales 
Université du Québec à Chicoutimi 
Le 21 février 2008
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Un exercice pour 
les membres du PQ

fettre à Pauline Marois 
A titre de souverainiste et d’ex-militante 

péqüiste, permettez-moi un bref monologue 
sur votre «conversation nationale».

Ne demandez pas à la population, qui s’est 
prononcée à deux reprises contre la souverai­
neté du Québec, de faire un exercice saugre­
nu et inutile. Ne refaites pas un simulacre de 
la commission Campeau.

La conversation, Mme Marois, ne doit pas 
être nationale mais militante. Agissez avec 
méthode et précision: sortez les rapports, de­
mandez à vos militants de définir le cadre 
d’un projet de société du Québec souverain. 
Après quoi, semez vos graines en faisant une 
conversation militante. Vos militants doivent 
prendre le bâton du pèlerin pour annoncer la 
bonne nouvelle et recueillir les commen­
taires à propos de ce projet 

Autrement dit, ne demandez pas aux 
hommes et aux femmes du Québec de faire 
un exercice qui revient aux militants et au 
Parti québécois. Assumez vos responsabili­
tés partisanes et militantes. Faites ce que le 
PQ n’a jamais eu le courage de faire: fabri­
quez votre produit et faites-en la publicité, 
vous verrez s’il attire les consommateurs. 
Après quoi, vous le fignolerez et le mettrez 
aux enchères. Pour converser au sujet d’un 
produit, il faut un produit. Vous n’en avez 
aucun!

Souverainement et méthodiquement vôtre, 
Lilie Desjardins 
Québec, le 5 mars 2008

Un endroit magique
La chapelle historique du Bon Pasteur fête ses 

20 ans cette année et la Ville de Montréal souligne 
cet anniversaire en mettant fin à sa programma­
tion! Ce manque de vision me choque profondé­
ment La chapelle du Bon-Pasteur est un endroit 
magique où le public et les artistes sont accueillis 
avec une chaleur rare de nos jours. Ce n’est pas 
amplement un «lieu de diffusion» avec des «équi­
pements techniques» mais un véritable écrin pour 
la culture. On y sent une âme, concept qui, bien 
sûr, laisse froids nos décideurs à la Ville.

Dans la note envoyée par la Ville aux orga­
nismes culturels, on fait mention du travail colos­
sal de Guy Sourie, directeur de la chapelle histo­
rique du Bon-Pasteur depuis 20 ans. Guy Soucie 
est fame de la chapelle. C’est grâce à lui si on 
aime tant ce lieu. Que deviendra la chapelle sans 
capitaine à sa barre?

Pourquoi défaire ce qui a pris 20 ans à construi­
re? Pourquoi, lorsqu'on a construit un trésor, met- 
on la hache dedans?

Et de grâce, ne me parlez pas d’économies! Le 
budget dont on parle ici ne représente rien dans 
l'ensemble des dépenses de la Ville. Ce dont vous 
faites l’économie, messieurs dames à la VUle, c’est 
de la vision et du courage.
Lise Beauchamp 
Musicienne
Montréal, le 11 mars 2008
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Qui a peur des écrivains?
JEAN ROYER

Ecrivain

Lettre à Christiane Charette

V
ous êtes une animatrice de radio et une 
communicatrice exceptionnelle dont j’ai 
salué le retour et dont je reste un fervent 
admirateur et un fidèle auditeur. Cette lettre ne 

concerne donc pas votre personne mais bien le 
concept du «combat des livres», ce jeu que vous 
avez mené à votre émission, à l’antenne de la Pre­
mière Chaîne de RadioCanada, fin février.

Rappelons que Bernard Landry défendait La 
Concierge du Panthéon de Jacques Godbout; So­
phie Faucher, Im Détresse et l’Enchantement de 
Gabrielle Roy; Anne Lagacé Dawson, Le Monde 
de Barney de Mordecai Richler; Serge Denon- 
court, Une saison dans la vie dEmmanuel de Ma- 
rieCJaire Blais; enfin, Nicolas Lingelier, La Logeu­
se d’Eric Dupont, livre vainqueur du «combat».

Je pense sincèrement que ce «jeu», s’il a son 
intérêt est devenu pervers à cause du manque 
de règles et d'éthique de certains participants. 
En conséquence, le livre et la littérature en sor­
tent perdants.

Je suis d’accord avec Jacques Godbout faites 
donc un «combat d’animateurs» et vous com­
prendrez mieux comment se sentent les écri­
vains devant le «combat des livres».

Nous avons tous remarqué que Serge De- 
noncourt a zappé le livre de Gabrielle Roy par­
ce qu’il avait peur que La Détresse et l'Enchante­
ment l’emporte. Puis, Sophie Faucher, rancu­
nière, a zappé le livre de Marie-Claire Blais, 
Une Saison dans la vie d’Emmanuel, par ven­
geance contre son collègue de théâtre.

Ce manque d’éthique qui a perverti le jeu a 
été rendu possible par une absence de règles et 
par un mauvais choix de participants. Sophie 
Faucher et Serge Denoncourt ont joué leur ego 
au lieu de l'argument littéraire. Votre émission 
présente un «combat des livres» tandis qu’elle 
se fait très souvent complaisante envers les arts 
populaires et leurs vedettes.

Faites donc un combat des théâtres ou des 
films pour voir comment vont se faire «tuer» 
l’Usine C ou le Rideau Vert, Denys Arcand ou 
Marc-André Forcier. Faites donc un combat 
des humoristes et un combat des chanteurs 
pour voir comment vont se faire «tuer» Use 
Dion ou Patrick Huard, Daniel Bélanger ou Isa­
belle Boulay. En réalité, avec le «combat des 
livres», vous vous payez un spectacle sur le dos 
de la littérature et des écrivains.

Croyez-vous que cette façon de «tuer» les 
livres un à un montre un grand respect pour 
nos écrivains et rende justice à notre littératu­
re, déjà le parent pauvre de la médiatisation 
des arts dans la société québécoise? Pensez- 
vous qu’un écrivain qui voit deux personnes 
de théâtre se battre en duel sur le dos de Ga­
brielle Roy et de Marie-Claire Blais puisse se 
convaincre qu’il a sa place dans cette société?

Mais si votre émission décide de reprendre 
le combat des livres l’an prochain, vous devriez 
vous donner un code d’éthique précis et des rè­
glements pour le mode d'emploi et le combat 
en ondes. Quelques suggestions.

Le combat devrait d’abord consister à dé­
fendre un livre. On n’aurait ainsi pas le droit 
de jeter un autre titre tant que chqque partici­
pant n’aurait pas défendu le sien. A ce propos, 
cette règle a été constamment bafouée cette 
année.

Les participants ne devraient pas apparte­
nir au même milieu ni être proches de la litté­
rature. Ou, au contraire, ils devraient tous ap­
partenir au même monde, par exemple spor­
tif, comme vous le suggérait Jacques God­
bout. Et des romans de la même époque de­
vraient être choisis: par exemple, des livres 
dits best-sellers actuels ou des classiques, le 
tout du même genre.

Les arguments doivent être avant tout litté­
raires. Il faut donc aux participants une certaine 
culture, sinon une culture certaine. Ça existe! 
Enfin, il est souhaitable que l'animatrice ait lu 
les livres dont il est question afin qu’elle dirige 
les débats de façon plus précise et mette en va­

leur les divers argumentaires.
Ces règles n’empêcheront nullement la 

spontanéité ni la passion des argumentaires: 
elles permettront des débats plus équitables et 
plus approfondis.

Permettez-moi d'ajouter ceci: avant de faire 
un «combat des livres», votre émission de­
vrait mieux remplir son mandat en recevant 
des écrivains en plus grand nombre 
Pour garder sa pertinence et durer, votre 
émission doit créer sa propre «actualité» et 
non pas se contenter d’être à la remorque 
des autres médias.

Peut-être lirez-vous ma lettre comme étant 
celle de quelque intellectuel trop sérieux ou 
trop austère. Mais on sait que je suis surtout 
un auditeur féru de radio et un passionné de 
littérature. J’ai travaillé avec bonheur, au 
cours des dernières décennies, comme réali­
sateur de radio, puis comme journaliste cul­
turel et critique littéraire au Devoir et à Ra­
dio-Canada, ensuite comme directeur des 
Editions de l’Hexagone et enfin comme prési­
dent de l’Académie des lettres du Québec, à 
faire connaître notre littérature et à soutenir 
nos écrivains, en plus d’être moi-même un 
écrivain actif et de publier mes propres livres.

J’aimerais donc que, dans ce Québec des an­
nées 2000, la place de la littérature corresponde 
à ce que la littérature a donné et continue de 
donner à notre société. Car le véritable combat 
des livres, c’est celui de la littérature, qui a 
contribué à faire du Québec une société moder­
ne et ouverte sur le monde. Il y a une version 
québécoise de vivre l’humanité, disait Gaston 
Miron. [...]

Enfin, vous aurez compris que, pour moi, en­
tendre traiter les livres de Jacques Godbout, 
Gabrielle Roy et Marie-Claire Blais comme ils 
l’ont été par leurs détracteurs au dernier «com­
bat des livres» de votre émission m’apparaît 
comme une sorte de perversité et d’injustice 
envers des œuvres qui ont le droit de vivre et 
de continuer d’être lues. Qui donc a peur des 
écrivains?

* . * ' .p
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Les enfants-soldats de l’armée canadienne

ARCHIVES REUTERS

NORMAND BEAUDET 
Membre fondateur

du Centre de ressources sur la non-violence

ous êtes peut-être parents, ou il y 
a des enfants dans votre famille, 
dans votre entourage... Vous tra­
vaillez avec les jeunes? Bien sûr, 
vous leur souhaitez ce qu’il y a de 
mieux. Mais... gare à vous!

La fin de l’école primaire ou 
le début du secondaire arrivent, 
et sachez qu’il peut y avoir un 
agent recruteur dans votre en­
tourage. Les parents d’un jeune 
voisin ou d’un ami, un entraî­

neur ou même un membre du personnel de l’école 
sont peut-être instructeurs dans un corps de cadets. 
Aussi absurde que la chose puisse paraître, les Forces 
armées canadiennes approchent des enfants dès l’âge 
de 12 ans. En quelque sorte, n’avons-nous donc pas 
nos propres enfants-soldats?

Bien sûr, ce n’est rien de comparable avec les enfant- 
soldats mobilisés de force dans les pays en guerre. 
Mais tout de même, il faut savoir qu’à travers le Cana­
da, 50 000jeunes sont embrigadés dans les corps de ca­
dets de l’année de terre, de l’armée de l’air ou de la ma­
rine. Les «instructeurs» de ces cadets sont des mili­
taires appartenant à votre unité de réserve locale de 
l’année canadienne. Les jeunes portent l’unifonne mili­
taire, sont conditionnés pour obéir au doigt et à l’œil 
aux officiers et apprennent le maniement des armes.

Ordre de recruter
Depuis l'intensification de la guerre en Afghanis­

tan, une campagne massive de relations publiques de 
l’armée a cours: l’opération Connexion. Pour pallier le 
départ des baby-boomers et remplir les mandats of­
fensifs, on cherche 10 000 nouveaux militaires par an­
née entre 2007 et 2012. Dans ce contexte, le comman­
dant des Forces canadiennes, le général Rick Millier, a 
donné l’ordre à tous les militaires de prendre part ac­
tiva au processus de recrutement des jeunes.

A l’heure actuelle, on estime que près de 30 % des 
membres des troupes canadiennes sont des proches 
de militaires. Pour répondre aux ambitieux objectifs 
de recrutement, l’armée doit absolument trouver le 
moyen d’élargir son bassin de recrues. Le mouve­
ment des cadets fait partie intégrante de cette opéra­
tion de charme. La guerre a créé un besoin inégalé de 
main-d’œuvre et, en période de grande rareté, on doit 
s’y prendre tôt

Tous les moyens sont bons
Bien entendu, vos enfants ne sont pas recrutés de 

force. Ils sont attirés par divers stratagèmes: des activi­
tés de plein air, l’apprentissage des premiers soins, des 
loisirs hebdomadaires, des camps de fin de semaine, 
des camps d’été avec dédommagement financier et 
des possibilités de voyage. Ces perspectives sont parti­
culièrement attrayantes pour les familles démunies.

Comment refuser à son fils ou à sa fille de 14 ans la 
possibilité d’activités régulières et de voyages gra­
tuits? Comment dire non à la possibilité que votre en­
fant participer à un camp d’été rémunéré à Banff ou 
en Allemagne? Comment l’empêcher de s’offrir une 
carrière grassement rémunérée, sans même avoir ter- 
miné son secondaire, une fois terminée la formation 
dans les cadets? Encore une fois, les gens démunis 
sont mobilisés pour la guerre des riches.

Recrutement perfide
Le ministère de la Défense ne finance sans doute 

pas ces activités jeunesse de façon désintéressée. 
Pour recruter, l’armée canadienne utilise le sens du 
devoir des jeunes et le désir d’aider leurs prochains.

Croyant apprendre à œuvrer pour la paix et l’assis­
tance aux peuples dans le besoin, les jeunes sont prépa­
rés à la guerre. L’ère du maintien de la paix et des 
Casques bleus est pourtant terminée. L’armée recrute 
maintenant pour la guerre au terrorisme. Après cinq 
années dans les cadets, le jeune maîtrise toutes les apti­
tudes périphériques au métier de soldat. Il ne lui

manque que certaines notions de combat pour être un 
véritable soldat Le Bureau des cadets refuse de publier 
les statistiques sur la proportion d’anciens cadets qui se 
retrouvent dans l’armée à l’âge adulte. Est-ce parce 
qu’il s’agit là d’un moyen de recrutement efficace?

[...] Déjà, 80 soldats canadiens sont morts dans la 
mission en Afghanistan à ce jour. Une société civilisée 
a-t-elle le droit de conditionner des enfants à une telle 
perspective? Un nombre encore plus élevé de mili­
taires reviennent handicapés physiquement ou men­
talement et seront à la charge du ministère des An­
ciens Combattants pour la vie; est-ce upe perspective 
acceptable? Le positionnement des Etats-Unis aux 
portes de la Russie, de la Chine et de l’Inde, les trois

"il adoption attendue de la motion visant à 
prolonger l’intervention militaire canadien- 

. ne en Afghanistan, qui sera débattue à la 
Chambre des communes aujourd’hui, est 
scapdaleuse!

lt==J A la suite d'une entente conclue derriè­
re des portes closes entre conservateurs et libéraux, 
c’est la volonté d’une nette majorité de Canadiens — 
et d’une majorité encore plus forte de Québécois — 
qui sera bafouée en prolongeant une nouvelle fois la 
participation canadienne à la guerre en Afghanistan, 
cette fois-ci au moins jusqu'en juillet 2011. A terme, 
cela fera presque dix ans...

Nous faisons partie de cette majorité qui s’oppose à 
la guerre. Et nous sommes excédés d’entendre politi­
ciens, éditorialistes et prétendus experts répéter que 
nous ne comprenons pas bien les enjeux et les «difficul­
tés de la mission canadienne». Soyons clairs: nous ne 
croyons pas que cette guerre soit menée pour soutenir 
la construction d’une démocratie et l’avancement des 
droits des femmes. Nous constatons que ces nobles 
motivations servent de couverture à un partenariat

pays à plus fort potentiel de croissance au cours des 
prochaines décennies, vaut-il le sacrifice de la vie de 
nos jeunes?

À contre-courant
Nous sommes à une période où de nombreux orga­

nismes luttent contre le recrutement d’enfants-soldats 
pour faire la guerre. Pendant que plusieurs orga­
nismes internationaux tentent d’interdire le recrute­
ment militaire avant l’âge de 18 ans, nous laissons les 
écoles secondaires du pays accueillir des unités de ca­
dets dans leurs locaux. Nous permettons à l’armée ca­
nadienne de solliciter nos jeunes dès la sortie de l’éco­
le primaire. Acceptons-nous que nos établissements

économique et militaire encore plus étroit entre le Ca­
nada et les Etats-Unis, y compris leurs avancées guer­
rières au Moyen-Orient et en Asie centrale.

Le simulacre de débat parlementaire et le vote d’au­
jourd’hui à la Chambre des communes font partie des 
préparatifs de la prochaine réunion de l’OTAN, début 
avril. Nous vous rappelons, Messieurs et Mesdames 
les parlementaires, que c’est la volonté de la popula­
tion que vous devez respecter avec empressement et 
non celle de la Maison-Blanche, des généraux de 
l’OTAN et des grands milieux d'affaires. La démocra­
tie, que vous prétendez vouloir implanter en Afghanis­
tan, semble faire cruellement défaut ici même!

Dans les jours et les mois à venir, quand nous exige­
rons à nouveau, avec encore plus d’insistance, le retrait 
des troupes canadiennes de l'Afghanistan, ne venez pas 
nous dire qu’un retrait avant 2011 «nous ferait perdre tou­
te crédibilité auprès de nos partenaires». Car aujourd’hui, 
c’est vous qui perdez toute crédibilité d’être nos repré­
sentants tant vos décisions sont antidémocratiques.

La prolongation, c’est non! La démocratie, nous 
l’exigeons ici!

d’éducation deviennent des lieux d'endoctrinement?
Heureusement, depuis septembre dernier, les étu­

diants de niveau collégial et universitaire ont compris et 
sont passés à l’action. Ils ont notamment entrepris de 
mettre un terme au recrutement dans les cégeps et ils 
ont réussi. Ils ont documenté et diffusé une quantité 
impressionnante de renseignements auprès des asso­
ciations étudiantes et des syndicats d’enseignants. 
L’opération Objection a permis de limiter considérable­
ment le recrutement militaire dans les établissements 
postsecondaires. Ce n’est pourtant qu’un début Les 
Forces armées canadiennes disposent de millions de 
dollars pour recruter et ciblent toujours vos enfants. 
C’est maintenant aux parents d'agir.

Ont signé cette déclaration: Omar Aktouf, 
François Avard, Brian A. Barton,

Jean Beüefeuille, Marguerite Bilodeau, 
Lina Bonamie, Sam Boskey, Daniel Breton, 

Françoise David, Mario Desmarais, 
Martin Duckworth, Francis Dupuis-Déry, 

Pascale Frémond, Yolande Geadah, 
Marcel Gosselin, François Yo Gourd, 

Lorraine Guay, Rawi Hage, Anet Henrikso, 
Mouloud Idir, Pierre Jasmin, Nicole Jetté, 
Micheline Lanctôt, Jean-François Lessard, 

Suzanne Loiselle, Amir M. Maasoumi, 
Brian McDonough, Brian McKenna, 
Antonine Maillet, Charles Montpetit, 

Hélène Morin, Francine Nemeh, 
Dominique Peschard, Jean-Marc Piotte, 

Maude Prud’homme, Bruno Roy, 
Geneviève Royer, François Saillant, 

Richard Séguin, Jean-Paul St-Amand, 
Gilbert Talbot, Gisèle Turcot,

Louise Vandelac et Alexandre Vidal.

Non à la prolongation de la mission en Afghanistan

Desjardins: un dirigeant à la hauteur de l’idéal coopératif
MICHEL LAFLEUR 

ANDRÉ MARTIN 
ERNESTO MOLINA

Institut de recherche et d’éducation pour les coopératives 
et les mutuelles de l’Université de Sherbrooke (REÇUS)

I"..... a";,|i. a plus importante institution financière du

L
 Québec, le mouvement Desjardins, déci­

dera ce samedi 15 mars du successeur 
d’Alban D’Amours au poste de président 
et de chef de la direction. Ce sont 256

------- membres élus qui, au nom des 5,8 millions
de membres, choisiront le prochain leader du mouve­
ment Desjardins.

Une particularité de cette élection est la décision 
des membres de maintenir la double fonction asso­
ciée à ce poste, soit d’être à la fois le président et le 
chef de la direction, amenant ainsi des défis uniques. 
Déjà, des opinions ont été émises sur le sujet en met­
tant l’accent sur la fonction de chef de la direction. 
Nous complétons ces analyses en mettant l’accent sur 
la fonction de président

Leader légitime
Un membre qui connaît les membres: un prési­

dent est avant tout un utilisateur des services of­
ferts par sa coopérative. Cette condition traduit l’es­
prit même de ce poste: être le leader légitime et re­
présentatif de l’ensemble des membres. A ce titre, 
il s’assure de la qualité des produits et des services 
offerts aux membres et aux collectivités tout en 
s’assurant de la pérennité du mouvement. Le prési­
dent est à l’avant-garde des besoins de ses 
membres et, par une forte connaissance du projet 
coopératif, il a la capacité de l’actualiser continuelle­
ment par un dialogue dynamique et constant avec 
les membres.

Coopératif
Un leader capable de vision et de pratique: comme 

représentant des membres, le président ne peut cu­
muler toutes les connaissances et toutes les compé­
tences. Afin de l’épauler et d’innover, un président 
doit savoir s’entourer de personnes capables, avec lui, 
de matérialiser le projet coopératif. Cela demande 
entre autres une équipe de gestionnaires compétents 
capables de répondre de façon coopérative aux défis 
du quotidien.

Et ces défis sont nombreux et incontournables: par­
ticiper au développement des régions, répondre au 
contexte d'internationalisation, assurer un cadre juri­
dique adéquat, développer un sentiment d’apparte­
nance en mobilisant tous les Québécois, y compris les 
jeunes et les nouveaux arrivants, etc.

Bref, au gré des changements, le président doit as­
surer un leadership coopératif fort afin d’inspirer et 
d’orienter le travail de toutes les personnes par le dé­
veloppement et le,maintien d'avantages concurren­
tiels différenciés. À ce chapitre, les mouvements co­
opératifs trouvent dans l’identité coopérative la plus 
grande source de leur avantage concurrentiel.

Développement durable
Le plus grand défi de notre époque: le développe­

ment durable et solidaire. L’idée de la coopération et 
du mouvement Desjardins est fondée sur la prémisse 
suivante: produire une richesse qui ne se fasse pas au 
détriment des'gens. C’est là sa mission fondamentale. 
Aujourd’hui, cette maxime coopérative a été reprise et 
complétée par le concept de développement durable 
en l’appliquant à l’environnement

Le mouvement coopératif est déjà innovateur car 
il réussit comme nul autre à mettre l’économique au 
service de l’individu et de sa collectivité. Il devra tou­
jours contribuer à la création de richesse sans dimi­

nuer, cette fois, la capacité des écosystèmes à pro­
duire cette même richesse. Avec les incontour­
nables bonnes pratiques environnementales aux­
quelles Desjardins s’est attaqué, c’est en tant que 
partenaire financier d’une multitude de projets que 
se pose maintenant le défi d’un développement du­
rable et solidaire.

Le président de Desjardins devra assumer un lea­
dership à ce titre, sinon, comme le disait Albert Jac­
quard, on ne fera que se battre pour obtenir la 
meilleure cabine d’un Titanic sur le point de couler.

La coopérative
La tâche quotidienne du président: l’éducation co­

opérative. Tous les défis précédents conduisent inexo­
rablement vers la tâche centrale du président un lea­
dership en faveur de l’éducation coopérative. De fa­
çon toujours plus innovante et actuelle, le président 
doit être en mesure de partager sa vision d’un huma­
nisme appliquée au monde des affaires. Dans un 
océan où l’individualisme et le court terme priment, 
où les prémisses des sciences économique et de la 
gestion occultent la démocratie, l'équité ou la solidari­
té, le président doit continuellement être le leader de 
l’éducation, de la fonnation et de la communication à 
partir de la vision coopérative du développement

Parler du projet et de l’identité coopérative, c’est 
faire référence à une vision particulière du rôle des 
organisations et de la dynamique du marché. Ce 
projet contient des principes, des valeurs et des fi­
nalités spécifiques reconnus internationalement. 
C’est un projet de société novateur qui a prouvé 
son efficacité. Le président doit régulièrement rap­
peler et affirmer cet idéal pour mieux positionner la 
coopérative comme véritable solution alternative 
contemporaine en favorisant un discours fonda­
mental et une pratique pertinente au moyen d’une

gouvernance et d’une gestion différenciées.
Ainsi, le mouvement demeurera visionnaire et 

continuera de bâtir un avenir véritable se confrontant, 
sur la place publique, au modèle dominant qui se justi­
fie davantage par la compétition et son intarissable fi­
nalité financière à court terme que par la coopération 
et les véritables besoins des hommes et des femmes 
de notre temps. Et l’utopie serait de croire qu’un tel 
projet est impossible, de nier que là se trouve la base 
de la différence et du succès coopératifs. Répondre 
aux problématiques fondamentales actuelles en fai­
sant du projet coopératif une simple option contribue­
rait inévitablement à réduire le travail d’un siècle de 
coopératrices et de coopérateurs.

Alphonse des temps modernes
Le leader de Desjardins doit consciemment aider 

ses membres à établir et à consolider le lien qui existe 
entre l’idéal et la pratique coopérative. Parce que la 
coopérative ne génère pas seulement de la richesse fi­
nancière, elle est aussi un moteur de création de ri­
chesses humaines, sociales, culturelles et environne­
mentales. Voilà la grande innovation dont les 
membres ont besoin et que les leaders doivent égale­
ment manifester.

Comment serait évalué aujourd’hui un Alphonse 
Desjardins, version 2008, comme candidat au poste 
de leader du mouvement Desjardins? Comment fe­
rait-on l’arbitrage entre sa capacité d’être le représen­
tant de tous les membres, sa capacité à inventer et à 
concrétiser un futur coopératif, sa connaissance du 
secteur financier, sa capacité à régler les défis actuels 
et sa capacité à porter le projet coopératif? L’élection 
au poste de président et de chef de la direction du 
mouvement Desjardins est une responsabilité qui doit 
réaffirmer l’idéal et le succès coopératif dans une pra­
tique correspondante.
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les prisons du pays. Un tel geste contreviendrait à la 
convention de Genève.

La CPPM a donc ouvert une enquête mais a été 
incapable de la mener correctement en raison des 
agissements du gouvernement Harper. Le prési­
dent de cet organisme indépendant, Peter A. Tins­
ley, a exigé à plusieurs reprises une meilleure col­
laboration, mais sans succès. Devant l’impasse, 
M. Tinsley a décidé hier d’instituer une audience 
d’intérêt public. Cet exercice s’apparente à une 
commission d’enquête publique, mais en plus mo­
deste, puisque les ressources extérieures (avo­
cats, juge, enquêteurs) sont moins utilisées. Une 
grosse partie du travail est faite par le personnel 
de la CPPM, ce qui réduit la facture. C’est 
d’ailleurs le président de l’organisme, M. Tinsley, 
qui dirigera les audiences, ce qui permettra de 
lancer l’exercice dès le mois prochain.

L’audience d’intérêt public permettra, par des 
moyens légaux, de convoquer des témoins et d’obte­
nir des documents non censurés, comme dans le cas 
d’une commission d’enquête. Certains témoignages 
pourraient d’ailleurs être faits en public.

«La principale difficulté qui a donné lieu à cette 
décision est le refus du gouvernement d’accorder à 
la Commission l’accès complet aux documents et 
aux renseignements pertinents relevant du ministè­
re des Affaires étrangères et du Service correction­
nel du Canada», a dit Peter A. Tinsley, ajoutant 
qu’il faut faire la lumière sur les «allégations graves 
soulevées dans cette plainte».

M. Tinsley a soutenu que cette nouvelle procédu­
re prolongerait l’enquête et ferait grimper les coûts. 
«La Commission ne prend pas cette décision à la légè­
re, a-t-il affirmé hierpar voie de communiqué. On 
estime que le processus d’audience coûtera environ 
deux millions de dollars. Cependant, nous n’avons 
tout simplement plus d’autre choix. Compte tenu de la 
pertinence des renseignements relevant du ministère 
des Affaires étrangères et du Service correctionnel du 
Canada, la Commission doit maintenant chercher à 
obliger le gouvernement à fournir ces renseignements 
qu’il a refusé de fournir volontairement.»

Le porte parole de la CPPM, Stan Blythe, a affir­
mé au Devoir hier que l’organisme a reçu une lettre 
dans laquelle le gouvernement annonce qu’il s’op­
posera aux requêtes de la future enquête publique. 
Cette missive stipule que le gouvernement est 
même prêt à aller se battre devant la Cour fédérale 
pour éviter de fournir les documents.

M. Blythe a ajouté que la CPPM a aussi énormé­
ment de difficulté à interroger des personnes dans le 
cadre de son enquête. «Les témoins du gouvernement 
ne sont jamais disponibles», a-t-il dit

La CPPM avoue ne pas savoir ce qui motive le 
gouvernement à garder secrets ces documents et 
à empêcher les témoins de collaborer à l’enquête. 
«Ça ne peut pas être pour des raisons de sécurité na­
tionale parce que nous sommes une agence du gou­
vernement, a dit Stan Blythe. Tous nos enquêteurs et 
nos avocats ont une cote de sécurité pour avoir accès 
aux documents secrets. Nous disposons de toutes les 
procédures requises pour respecter la confidentialité 
des documents. En fait, nous ne savons pas pourquoi 
le gouvernement nous met des bâtons dans les 
roues», a-t-il dit. Selon la CPPM, les audiences per­
mettront peut-être d’éclaircir ce mystère.

Le gouvernement esquive les questions
Le ministère de la Défense a accepté de coUaborer 

pleinement à l’enquête jusqu’à présent contrairement 
au ministère des Affaires étrangères et au Service 
correctionnel du Canada. Le bureau de Stockwell 
Day, le ministre responsable des services correction­
nels, n’a pas rappelé Le Devoir hier.

De son côté, le ministre des Affaires étrangères, 
Maxime Bernier, a soutenu que son ministère «a 
toujours collaboré pleinement pour donner toute l’in­
formation possible en accord avec les lois cana­
diennes». Pourquoi dans ce cas le ministère de la 
Défense a-t-il fourni les documents requis alors que 
le ministère des Affaires étrangères a refusé?, lui a- 
t-on demandé. M. Bernier a répété la phrase écrite 
sur une feuille de papier, ajoutant simplement que 
son gouvernement est «très transparent».

En novembre dernier, le transfert de détenus af­
ghans aux autorités locales avait été arrêté par le 
gouvernement en raison des risques de torture 
dans les prisons. Le public avait dû attendre près 
de trois mois avant d’en être informé, et ce, même 
si le sujet était abordé régulièrement à la 
Chambre des communes. Le transfert de prison­
niers a repris il y a deux semaines.

Les partis d’opposition ont dénoncé les agisse­
ments du gouvernement Harper. Le manque de 
collaboration avec la Commission d’examen des 
plaintes concernant la police militaire est «totale­
ment inacceptable», a soutenu Denis Coderre, dé­
puté libéral et critique en matière de défense. Se­
lon lui, il y a «trop de zones d’ombre avec le trans­
fert des détenus afghans», et il souhaite que l’en­
quête publique de la CPPM fasse un peu de lu­
mière sur cet enjeu.

Pour le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, le 
gouvernement «ment en pleine face» à l’opposition et 
aux citoyens lorsqu’il prétend être transparenL «C’est 
le fonctionnement de ce gouvernement de toujours s'op­
poser à faire la lumière, de ne pas répondre aux ques­
tions ou encore de dire exactement le contraire de. la réa­
lité», a-t-il dit hier à sa sortie de la période de ques­
tions. La députée néo-démocrate Dawn Black se de­
mande ce que le gouvernement tente de cacher en re­
fusant de collaborer à l’enquête d’un organisme de 
surveillance indépendant.

Le gouvernement Harper a tenté de faire diversion 
sur cette question hier en brandissant un jugement de 
la Cour fédérale qui stipule que la Charte canadienne 
des droits et libertés ne s'applique pas aux soldats ca­
nadiens qui opèrent en Afghanistan. Amnistie interna­
tionale avait utilisé cet argument devant le tribunal 
pour mettre lin au transfert des talibans capturés par 
le Canada. Les soldats sont seulement tenus d’obser­
ver les lois et traités internationaux ainsi que les lois 
afghanes, a soutenu la juge Mactavish. Ce jugement 
ne modifie en rien l’enquête de la CPPM.
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comprend 29 propositions émanant de la commission 
politique du parti, dont une ambitieuse politique fami­
liale inspirée des pays d’Europe du Nord ainsi que 18 
propositions régionales. En plus d’une fiscalité 
conservatrice, l’ADQ préconise des politiques qui 
s’apparentent grandement aux mesures mises en 
œuvre dans les pays sociaux-démocrates européens, 
non seulement sur le plan de la famjlle mais aussi au 
regard de l’interventionnisme de l’État dans l’écono­
mie. De fait, le document adéquiste appelle à un re­
nouvellement de la social-démocratie beaucoup plus 
cohérent et plus précis que celui évoqué dans le ca­
hier des propositions qu’auront entre les mains les mi­
litants péquistes réunis au même moment à l’occasion 
de leur conseil national.

L’économiste Diane Bellemare juge que l’immigra­
tion doit répondre à des besoins circonstanciels du 
marché du travail. «On nous dit que 60 % des immi­
grants qui sont arrivés au pays [le Québec] cette année 
parlent le français et, en même temps, on reconnaît que 
ces immigrants ont de plus en plus de difficulté à s’inté­
grer sur le marché du travail.» L’ADQ note que depuis 
dix ans, l’écart entre le taux de chômage chez les im­
migrants et le taux de chômage de la population en 
général s’est accru plus rapidement au Québec que 
dans le reste du Canada. Selon Mme Bellemare, les 
immigrants n’auront qu’à apprendre le français dans 
leur milieu de travail. On propose d’aider les entre­
prises à offrir cet apprentissage mais on rejette l’idée

qu’à approcher sa carte des valideurs installés dans les 
autobus ou aux tourniquets de métro pour utiliser les 
transports en commun. Il pourra réapprovisionner sa 
carte dans les distributrices automatiques installées 
dans les stations de métro ou dans les points de vente 
à l’échelle de la région métropolitaine. D lui sera égale­
ment possible de combiner à sa guise plusieurs types 
de titre de l’un ou l’autre des transporteurs, y compris 
le RTC. Pour la Société de transport de Montréal 
(STM), l’implantation de la carte à puce représente un 
investissement de plus de 160 millions de dollars.

Comme la STM, le Réseau de transport de Lon- 
gueuil (RTL) mettra bientôt à l’essai la carte à puce 
auprès d’une centaine d’usagers, qui auront pour mis­
sion de mettre le système à l’épreuve au cours des 
prochaines semaines. Ces volontaires ont d’ailleurs 
reçu leur nouvelle carte lundi soir. «Dans la salle de 
l’ordinateur, tout semble fonctionner correctement, mais 
il faut savoir ce que ça donne dans la grande circulation 
et avec du vrai monde», explique Raymond Allard, por­
te-parole du RTL

A Longueuil, le nombre d’usagers dotés de la carte 
à puce augmentera progressivement afin que l’im­
plantation soit à peu près complète pour la rentrée 
scolaire, au mois d’août prochain. «Il va rester les per­
sonnes âgées. Dans leur cas, nous aurons une stratégie 
de communication plus ciblée parce que nous savons 
que nos aînés sont un peu plus frileux face à la technolo­
gie», précise M. Allard.

Tarifs: statu quo pour l’instant
Lors des premières années d’implantation de la car­

te, il n’est pas question de modifier les tarifs en vi­
gueur, assure Marianne Rouette, porte-parole à la 
STM. L’abonnement mensuel, par exemple, permet­
tra un nombre illimité de passages, comme la CAM 
actuelle. Mais la carte à puce offre un large éventail 
de possibilités pour moduler les tarifs. Le président 
du conseil d’administration de la STM, Claude Tru- 
del, a déjà évoqué divers scénarios, dont celui de faire 
payer les usagers selon le nombre de stations de mé­
tro ou de zones qu’ils franchissent ou de modifier à la 
hausse les tarifs pendant les heures de pointe.

La technologie adoptée par la STM et ses homo­
logues, fournie par la compagnie Affiliated Computer 
Services (ACS), est la même que celle utilisée par les 
transporteurs à Paris, à Lyon, à Barcelone et à Milan. 
C’est celle qu’a également choisie, il y a dix ans, la So­
ciété de transport de l’Outaouais (STO).

Renée Lafrenière, directrice des communications à la 
STO, n’a que de bons mots à l’égard de la carte à puce, qui 
a été implantée en douceur, sur une période de près de six 
ans. Même si la carte à puce n’a pas fait disparaître les 
billets et le paiement en argent comptant, elle représente 
désonnais 76 % des titres de transport vendus, dit-elle.

Pour le transporteur, la carte à puce offre des 
avantages indéniables, dont celui de connaître avec 
précision l’achalandage de son réseau selon le mo­
ment de la journée. «Au-delà du fait que cette techno­
logie procure beaucoup d’informations d’ordre straté­
gique pour planifier les services, elle permet d’offrir 
toutes sortes de forfaits à nos clients, fait valoir Renée 
Lafrenière. C’est un peu comme le téléphone cellulai­
re. On ne change jamais d’appareil, mais on peut ima­
giner les forfaits qu’on veut selon nos besoins.»

Pour l’usager, le passage à la carte à ppce pré­
sente également des avantages puisqu’en cas de 
perte, celle-ci peut être remplacée et le solde est
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Jusqu’à maintenant, les modalités de l’opération 
n’ont pas été révélées. Le transfert ne s’annonce pas 
facile compte tenu du fait que l’UQAM est liée par 
contrat à Busac. Des négociations ont été enclen­
chées pour modifier les termes contractuels. L’ancien 
premier ministre Lucien Bouchard représente 
Î’UQAM dans ce dossier.

En vertu de ce contrat, TUQAM assume seule tous 
les risques de l’ilôt Voyageur. Ainsi, le financement du 
projet s’est fait grâce à l’émission d’obligations totali­
sant 269 millions de dollars. Or le ministère des Fi­
nances a immédiatement acheté ces obligations qui 
risquaient de perturber les marchés financiers et sur­
tout d’entacher la cote de crédit de l’UQAM et, par ri­
cochet, celle du gouvernement du Québec.

Si la SITQ venait à conclure que l’ilot Voyageur

de renforcer la Charte de la langue française afin de 
franciser les entreprises de moins de 50 employés.

L’ADQ estime que l’immigration, dont les seuils de­
vraient être limités au niveau actuel de 45 000 per­
sonnes par année, ne réglera pas le problème démo­
graphique qui attend le Québec. Le parti propose de 
s’inspirer des politiques natalistes les plus généreuses 
de l’Europe pour porter de 1,6 à 2 enfants par femme 
le taux de natalité, une cible atteinte par la France. 
Pour ce faire, l’ADQ veut hausser de 2,4 % à 3 %, du 
produit intérieur brut (PIB) les dépenses de l’État 
destinées à soutenir la famille. Selon Mme BeDemare, 
cette augmentation représente une charge de 1,8 à 3 
milliards de plus pour l’État québécois. A titre de com­
paraison, la promesse de l’ADQ de verser une alloca­
tion de 100 $ par semaine pour chaque enfant qui ne 
fréquente pas un service de garde subventionné re­
présente une dépense annuelle d’un milliard de dol­
lars pour le gouvernement

«La femme est au cœur de la relance économique», a 
lancé M. Le Bouyonnec, soulignant qu’un gouverne­
ment adéquiste encouragerait les femmes à avoir des 
enfants tout en travaillant. On propose notamment 
d'offrir des incitatifs financiers aux entreprises qui si­
gneront des «ententes de flexibilité» aux employées qui 
ont des enfants de moins de 16 ans. Les femmes qui 
ont des enfants de moins de cinq ans auraient droit à 
des bourses pour parfaire leur formation.

Parallèlement à cette ambitieuse politique familiale 
qui ferait pâlir d’envie les militants du SPQ libre, un 
gouvernement adéquiste réduirait d’un milliard de

alors reconstitué. La carte égarée ou volée est 
alors désactivée. «Il y a des frais de 10 $, mais à 
côté de la valeur d’un abonnement, ça soulage tout 
le monde», soutient Mme Lafrenière.

Les sociétés de transport comptent sur la nouvelle 
technologie pour réduire les fraudes dont elles sont 
victimes. Les stratagèmes tels que refiler sa carte de 
transport à un copain resté dehors ne fonctionneront 
plus. Mais en matière de fraudes, les données demeu­
rent vagues. Encore aujourd’hui, la STO demeure in­
capable de mesurer avec précision les gains réalisés 
depuis l’entrée en vigueur de la carte à puce.

Bien que les transporteurs fassent confiance à la 
technologie, des doutes subsistent «La technologie a 
déjà fait ses preuves en matière de résistance en France 
et dans d’autres pays, mais leurs routes sont peut-être en 
meilleure santé que les nôtres, fait remarquer Raymond 
Allard. Les vibrations sur nos routes vont-elles avoir un 
effet sur les systèmes informatiques installés à bord des 
autobus? C’est le genre de questions qu’on se pose.» Re­
née Lafrenière, de la STO, affirme toutefois que 
l’épreuve du temps démontre que les défaillances 
sont «étonnamment» rares.

Des bémols
Du côté de Transports 2000, une association de 

défense des usagers, on affiche moins d’enthousias­
me à l’égard de la carte à puce. «On peut comprendre 
l’excitation des opérateurs d’avoir une nouvelle techno­
logie dans un environnement technologique qui n’évo­
lue guère. Mais notre accueil demeure plutôt mitigé 
parce qu’on attend de voir quels seront les avantages 
réels», indique Normand Parisien.

M. Parisien s’inquiète notamment de l’utilisation que 
feront les sociétés de transport des renseignements 
personnels encodés dans la carte. D se préoccupe éga­
lement de la politique tarifaire qui sera appliquée par la 
STM au cours des prochaines années. «Comme les au­
torités montréalaises sont obsédées par le principe utilisa­
teur-payeur, on se demande si ça ne sera pas une façon 
d’aller chercher plus de revenus. On ne pourra pas exiger 
une contribution accrue des usagers s’ils ne voient pas

offre un certain potentiel économique, elle hérite­
rait d’un vaste chantier qui a des allures de plaie 
ouverte dans ce secteur de l'est du centre-ville de 
Montréal. Pour l’instant, il existe des stationne­
ments souterrains, un édifice complété, le squelet­
te d’un autre et deux autres bâtiments sous forme 
de plans d’architecte.

Les stationnements sont complétés mais n'ont 
pas de guérite. La gare d’autobus est terminée 
mais n’est pas utilisée: les administrateurs du ter­
minus actuel ne voient guère d’intérêt à y déména­
ger puisque le lien direct avec le réseau souterrain 
du métro n’est prévu que si l'îlot Voyageur est 
complété. Les résidences étudiantes se limitent à 
la structure de base. Quant au pavillon universitai­
re et à la tour de bureaux, l’UQAM n’en veut plus, 
bien qu’elle manque de locaux.

En contrepartie de l’intervention gouvernementa-

dollars par année la dette'qccumulée afin de payer les 
dépenses courantes de l’État québécois, c’est-à-dire 
«la dette d’épicerie», selon l’expression employée dans 
le document. Les représentants de l’ADQ se sont 
montrés avares de détails sur les moyens que pren­
drait un gouvernement adéquiste pour boucler un 
budget dont les charges financières augmenteraient 
de quatre milliards.

Un volet entier du document porte sur les investisse 
ments dans les entreprises, notamment le capital de 
risque. Le parti de Mario Dumont se montre résolument 
interventionniste. LADQ créerait un bureau de l’investis­
sement et de la prospérité ainsi qu’un «Private Invest­
ment Council» à la québécoise, présidé par le premier mi­
nistre et réunissant les grands décideurs économiques 
afin de réaliser de grands projets. M. Le Bouyonnec, qui 
a déjà travaillé dans l’industrie du capital de risque, s’est 
montré très critique à l’endroit de la réforme Brunet, qui 
a selon lui conduit à un échec. Ainsi, depuis quatre ans, 
on a assisté à une baisse de 40 % du nombre de finance­
ments, noteon. Le gouvernement du Québec devrait ap­
puyer davantage le capital de risque. LADQ propose 
aussi le retour d’un régime d’épargne-actions.

La Caisse de dépôt et placement du Québec devrait 
multiplier par trois ses investissements directs dans les 
entreprises et les projets d’infrastructures au Québec 
pour qu’ils atteignent 15 % de son capital. De même, 
HydrœQuébec devrait reprendre ses activités de capi­
tal de risque comme par le passé, avance l’ADQ.

d’amélioration significative dans les services», prévient-il.
Il était temps que la carte à puce arrive à Mont­

réal, croit pour sa part Richard Bergeron, chef de 
Projet Montréal et ex-employé de l’Agence métro­
politaine de transport. La nouvelle carte comfortera 
de nombreux avantages, selon lui. Elle simplifiera 
l'achat de la CAM chaque mois puisque la transac­
tion pourra être effectuée aux distributrices auto­
matiques à l’aide d’une carte de crédit. «C’est un 
énorme avantage pour les usagers: ils n’auront plus à 
courir au guichet automatique ni à manipuler de l’ar­
gent», dit-il. L’usager n’aura même plus besoin de 
sortir sa carte de son portefeuille ou de son sac 
puisque, à moins de dix centimètres, le valideur est 
capable de lire les cartes malgré les obstacles.

La carte à puce pennettra d’accéder, à long tenne, 
à un éventail plus large de services. «A mesure que les 
gens vont se l’approprier, de nouvelles possibilités vont 
faire leur apparition. Ça pourra aller jusqu’au porte- 
monnaie électronique», signale M. Bergeron. Les so­
ciétés de transport feront toutefois preuve de pruden­
ce au début de l’implantation afin de ne pas bousculer 
indûment les habitudes des usagers.

A ceux qui s’inquiètent de l’utilisation inappropriée 
de renseignements personnels, M. Bergeron assure 
que les lecteurs optiques ne feront que valider les pas­
sages sans se préoccuper des autres informations 
contenues dans les cartes.

Lors de la première année d’implantation, il faudra 
débourser 3,50 $ pour se procurer la carte à puce — et 
le même montant en cas de perte —, sauf à Québec où 
la carte sera offerte gratuitement In mesure irrite Ri­
chard Bergeron, qui soutient que, si les sociétés agis­
sent ainsi, il leur faudra réduire le coût des titres de 
transport «Le coût de production de la carte était intégré 
dans la CAM [carte autobus-métro]. S’il est distinct du 
titre, cela équivaut à une hausse du coût de transport col­
lectif. Je suis outré qu’elles réclament de l’argent pour ça.»

«Je pense que les Montréalais vont adorer la nouvelle 
technologie», prédit malgré tout M. Bergeron.

le, l’UQAM devait présenter un énième plan de re­
dressement qui visait à rétablir l’équilibre budgétaire 
dans les plus brefs délais. Mais voilà que la semaine 
dernière, l’UQAM a présenté un plan de redresse­
ment qui ne remplit pas la commande de Québec 
avec un déficit annuel de 24,4 millions en 2011-12. La 
firme PricewaterhouseCoopers, mandatée par 
1UQAM pour venir à bout du problème, a conclu qu’il 
était impossible de redresser l’université sans une 
aide supplémentaire du gouvernement

Selon l’analyse du Vérificateur général du Québec, 
si rien n’est fait, le marasme financier de 1UQAM at­
teindra le demi-milliard de dollars d’ici cinq ans.

A la Caisse de dépôt et placement du Québec, on a 
souligné hier n’avoir aucun échéancier dans le dos­
sier de l’îlot Voyageur.
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